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Introduction 

Le monde du géomètre a énormément évolué depuis plusieurs années avec de nombreuses 

directives et manières de travailler imposées par l’ordre des géomètres-experts. 

Parmi ces changements, un des plus notables est la mise en place d’un procès-verbal de 

bornage normalisé unique utilisé lors d’un bornage d’une limite de propriété. Par ce procédé, 

l’OGE a donc contraint tous les géomètres-experts à utiliser ces documents lors de leurs 

opérations de bornage et/ou de reconnaissance de limites, et ce depuis le 1er juillet 2010. 

Le but de cette nouvelle obligation est d’homogénéiser les méthodes de travail à l’échelle du 

territoire national, tout en sécurisant les clients en leur fournissant un document qui décrit 

précisément la ou les limites séparant leur terrain du fonds voisin. 

Par ailleurs ce procès-verbal de bornage imposé par l’ordre tend à répondre à deux directives 

européennes : 

-   La 1ère étant la directive « Services » du 12 décembre 2006 visant à instaurer notamment 

une politique de qualité en termes de services.    

- La 2ème est la directive « INSPIRE1 » du 14/03/2007 qui « vise à établir en Europe une 

infrastructure de données géographiques pour assurer l’interopérabilité entre bases de 

données et faciliter la diffusion, la disponibilité, l’utilisation et la réutilisation de 

l’information géographique en Europe »2. 

Ainsi le déploiement du portail Géofoncier entre en compatibilité avec cette directive qui a 

pour but entre autres, de créer des portails nationaux, permettant d’avoir en ligne de la 

métadonnée foncière. 

Cependant, les procès-verbaux de bornage restent dans bien des cas assez compliqués à 

mettre en œuvre de par leur complexité et le niveau de détail attendu dans le corps de texte, 

ainsi que par la nécessité d’obtenir toutes les initiales et signatures sur le même exemplaire 

papier. 

En effet il n’est pas rare de procéder à un bornage d’une parcelle où les propriétaires et/ou 

les riverains sont séparés par plusieurs centaines de kilomètres, et donc d’une part ne peuvent 

pas se déplacer le jour de la réunion contradictoire, et d’autre part ont parfois des difficultés 

à comprendre ce qui leur est demandé quand leur est adressé un procès-verbal de bornage à 

signer. 

Cette manière de borner et de faire circuler les documents découlant du bornage par courrier 

semble aujourd’hui quelque peu dépassée. 

Aujourd’hui énormément de choses se font de manière dématérialisée, sans utiliser les 

procédés que chacun connaît à l’heure actuelle. 

Dans ce domaine beaucoup de corps de métier ont su aller de l’avant et parfois même 

anticiper la technologie. 

                                                        

 

 

 

 
1 INSPIRE (Infrastructure d’information géographique de l’union Européenne) : Cette directive européenne 

vise à imposer aux autorités publiques de rendre leurs données environnementales géographiques accessibles 

au public en publiant sur Internet ces données et les métadonnées correspondantes. 
2 Source : http://cnig.gouv.fr/?page_id=8991, Conseil National de l’information Géographique. 

http://cnig.gouv.fr/?page_id=8991
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Mais avant toute chose, revenons brièvement sur ce qui définit aujourd’hui le bornage au 

sens du géomètre-expert et sa manière de le mettre en œuvre. 

Le bornage tel qu’on le connait aujourd’hui est régi et défini dans l’article 646 du code civil : 

« tout propriétaire peut obliger son voisin au bornage de leurs propriétés contiguës ». Cet 

article précise également que « le bornage se fait à frais communs ». 

Cependant jusqu’au début des années 2000, rien n’obligeait à borner le périmètre d’un lot 

lors de sa vente en vue d’y construire. 

C’est seulement avec l’insertion dans le code de l’urbanisme de l’article L111-5-3, introduit 

avec la loi SRU3 du 13 décembre 2000 et remplacé depuis le 01 janvier 2016 par l’article 

L115-4, que l’on a vu apparaître cette obligation. Malgré le changement de numérotation, le 

texte de l’article reste inchangé et prévoit que « toute promesse de vente ou d’achat, tout 

contrat réalisant ou constatant la vente d’un terrain indiquant l’intention de construire un 

immeuble » doit mentionner si le terrain « résulte d’un bornage ». 

Par ailleurs, l’article suivant du code de l’urbanisme, à savoir le L115-5 vient compléter le 

précédent en précisant que tout bénéficiaire d’une promesse de vente ou l’acquéreur d’un 

terrain peut intenter la nullité de la vente en mettant en évidence l’absence d’une ou plusieurs 

mentions mentionnées à l’article L115-4. 

 

Après ce bref intermède sur les rares textes de lois qui cadrent la notion de bornage, il semble 

opportun de revenir à la source et aux origines de l’opération de bornage : depuis quand et 

pourquoi le bornage est-il devenu un élément incontournable pour délimiter les propriétés 

foncières ? 

Le fait de matérialiser les limites d’un terrain par une borne, une pierre, ou encore une haie 

n’est pas chose nouvelle et remonte à l’antiquité.                                

En effet dès l’époque Romaine, nous avons connaissance que les peuples utilisaient déjà des 

pierres pour délimiter les terrains. La législation romaine permettait déjà à tout propriétaire 

de biens ruraux, le droit de faire borner ses terres et d’obliger ses voisins au partage des frais, 

ce qui ressemble très fortement à notre législation d’aujourd’hui telle qu’elle est décrite dans 

l’article 646 du code civil. 

Plusieurs coutumes du Moyen Age avaient également des règles relatives au bornage. A 

l’époque l’opération de délimitation des biens fonciers devait se faire si possible à l’amiable 

par des experts arpenteurs, le juge ne devait intervenir que si les parties ne trouvaient pas de 

terrain d’entente sur la fixation de la limite de propriété. 

Plus récemment on peut citer l’impulsion de Napoléon 1er qui a ordonné la réalisation d’un 

cadastre parcellaire à l’échelle nationale venant préciser et déterminer la propriété foncière 

de chaque citoyen dans le but de mieux répartir les impôts et d’avoir une connaissance quasi-

complète du territoire Français.                                      

Evidemment, faut-il préciser que le cadastre n’a jamais été une preuve de propriété foncière, 

mais seulement une base pour le calcul de la taxe foncière ? Il semble bon de le rappeler 

puisque malheureusement, aujourd’hui encore, bon nombre de Français sont persuadés que 

                                                        

 

 

 

 
3 Loi SRU relative à la solidarité et au renouvellement urbain à introduit pour la première fois la notion d’obligation de 

borner dans le droit français pour certains types de terrains. 
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le plan cadastral définit les limites de propriété, ce qui est absolument faux. Ce plan permet 

juste, à défaut d’autres éléments, de présumer la position des limites apparentes sans pour 

autant la garantir ! C’est justement là que va intervenir le géomètre-expert qui lui va garantir 

les limites de propriété. 

Venons-en à présent à la loi du 7 mai 1946 instituant l’ordre des géomètres-experts et donc 

la profession telle qu’on la connait aujourd’hui. 

Cette loi est venue donner l’exclusivité du droit de borner aux géomètres-experts, à savoir 

que seul un géomètre-expert inscrit à l’ordre, a la capacité de définir et de garantir les limites 

de propriétés foncières. 

En effet, le géomètre-expert inscrit à l’ordre se doit de remplir un certain nombre de missions 

qui lui sont imposées, dont celle de conseiller le client sur les démarches à effectuer, sur ce 

qu’il pense être le mieux pour lui car il ne faut pas oublier que le géomètre-expert n’a pas 

d’obligation de résultat mais une obligation de conseil. Il doit aussi, suite à son intervention 

in situ, être capable de garantir parfaitement les limites de propriétés issues d’un bornage. 

Pour conclure sur la présentation de l’opération de bornage qu’exerce le géomètre-expert au 

quotidien, venons-en aux dernières modifications qu’a imposées l’OGE au niveau des 

bornages : il s’agit de la mise en place d’un procès-verbal de bornage normalisé obligatoire 

depuis le 1er juillet 2010. Ce nouveau document vise à décrire précisément l’opération de 

bornage qui a été entreprise, les différents propriétaires et intervenants qui y ont participé et 

donc permet d’entériner de manière incontestable la ou les limites objets du procès-verbal 

une fois toutes les signatures réunies. Pour mettre en place cette nouvelle obligation, l’ordre 

des géomètres-experts, dont le président était Pierre BIBOLLET à l’époque, a dû modifier 

ses « règles de l’art »4 en rendant obligatoire la rédaction d’un procès-verbal à chaque 

bornage. 

En instaurant un tel document signé par toutes les parties et relatant l’opération de bornage, 

l’OGE a voulu sécuriser et rassurer le client sur la pérennité de son action en bornage. 

Avec ce procédé les clients se retrouvent avec un document d’une petite dizaine de pages, 

qui leur décrit en détail le déroulement de l’action en bornage, et surtout, ce qui définit 

précisément la position de leur limite de propriété (borne, angle de bâtiment, par exemple). 

 

 Quelles évolutions faut-il prévoir 7 ans après l’instauration du PVBN ? 

 

Le procès-verbal de bornage dans son contenu est très complet et convient dans la majeure 

partie des cas. Cependant le problème qui est soulevé par bon nombre de géomètres-experts 

et qui se vérifie par la pratique, réside dans le fait d’obtenir les signatures de toutes les parties 

ayant pris part au bornage, et cela de préférence sur le même exemplaire papier. 

Le caractère unique du procès-verbal de bornage n’étant qu’une recommandation préconisée 

par l’ordre des géomètres-experts. 

                                                        

 

 

 

 
4 Les règles de l’art de l’OGE sont consultables dans le recueil de prestations présent sur le site internet www.géomètre-

expert.fr. Ces règles représentent « l’ensemble des règles méthodologiques et déontologiques auxquelles doit se conformer 

le professionnel libéral dans l’accomplissement des missions qui lui sont confiées » SOURCE : Glossaire OGE 

http://www.géomètre-expert.fr/
http://www.géomètre-expert.fr/
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C’est là que se pose la question de créer un PV tout numérique comme cela peut par exemple 

se faire pour les actes du notariat5 permettant d’accélérer les procédures et le délai entre le 

premier envoi du PV de bornage, et son exemplaire final avec toutes les signatures. 

Cette réflexion sera donc étudiée dans une première partie de ce mémoire où plusieurs 

hypothèses seront mises en avant, car pour arriver au bornage tout numérique il semble qu’il 

faille dans un premier temps franchir cette étape du procès-verbal de bornage électronique. 

La prochaine étape va consister à trouver de nouvelles façons de borner pour aller vers un 

bornage plus numérique et plus tourné vers les nouvelles technologies. 

Ce bornage 2.0 devra être durable dans le temps et avoir des livrables qui seront plus 

attrayants pour le client, et leur permettront de par leur rapidité de mise en œuvre et par leur 

précision, d’ouvrir sans aucun doute, de nouveaux marchés pour le géomètre-expert. 

 

L’instauration du procès-verbal de bornage normalisé fût une bonne chose pour la 

profession. 

Cependant depuis sa mise en place en 2010, il n’a connu quasiment aucune évolution, si ce 

n’est sur sa forme mais pas sur le fond. 

On se rend compte que face à l’émergence des nouvelles techniques de communication, 

l’envoi postal du procès-verbal pour signature mérite d’être modifié pour aller vers un 

envoi tout numérique, où le client pourrait intervenir dans l’élaboration dudit procès-

verbal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                        

 

 

 

 
5 Le notariat a mis en place depuis fin 2008 un système permettant la signature électronique des actes. 
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I Le procès-verbal de bornage à l’ère du numérique 

I.1 Un besoin d’évolution face aux nouvelles technologies 

I.1.1 La réalisation actuelle d’un procès-verbal de bornage 

Aujourd’hui lorsque le géomètre expert intervient pour matérialiser une limite existante 

(haie, clôture, …) mais qui n’a jamais été définie contradictoirement, tous les propriétaires 

riverains sont bien sûr convoqués le jour du bornage pour débattre ensemble de leur 

connaissance des lieux, et au final, trouver la position de la limite qui convient le mieux à 

chacun. 

Les parties sont en principe convoquées par courrier au moins 15 jours avant le rendez-vous, 

et il leur est demandé de trouver leur acte de propriété. Celui-ci permet au géomètre de 

relever un certain nombre d’informations qui seront retranscrites dans la partie normalisée 

du PV de bornage, et plus précisément dans la partie « état civil ». 

Avec ces données récoltées, la personne en charge du dossier, peut, de retour au bureau, 

commencer à rédiger son procès-verbal de bornage. 

Ce n’est alors qu’après validation du géomètre-expert responsable de l’étude, que le procès-

verbal de bornage peut commencer à être transmis aux personnes concernées. 

Jusque-là, la forme numérique est bien respectée et il semble compliqué, voir même inutile, 

de faire évoluer d’avantage la façon de rédiger le procès-verbal de bornage. 

Il est vrai que l’on pourrait imaginer que seule la partie technique soit dûment remplie par le 

géomètre-expert, laissant ainsi les personnes concernées par l’opération de bornage remplir 

leur identité et état civil. 

D’autre part, là où ce document a un réel besoin d’évoluer c’est au moment du recueil de 

toutes les signatures qui peut s’avérer long à cause du temps de circulation du courrier et de 

la nécessité, rappelons-le, d’avoir un exemplaire unique.  

Dans une procédure classique de signature, entre le premier envoi du procès-verbal et le 

retour des signatures, il s’écouler au minima une semaine. 

Tout va dépendre du nombre de signataires, de leur situation géographique, et de leur temps 

de réaction quant à la réception de ce document qui peut parfois surprendre certains 

signataires qui ne se sentent pas concernés par le bornage qui eut lieu près de chez eux. 

I.1.2 Le procès-verbal de bornage 2.0 

Une des évolutions possibles visant à réduire le coût et le temps de rédaction d’un procès-

verbal de bornage consisterait, à déléguer une partie aux clients eux-mêmes qui sont, en y 

réfléchissant bien, plus à même de remplir la partie état civil qui les concerne. 

Seulement, pour cela, plusieurs choses cumulatives seraient à prévoir : 

Dans un premier temps, dès la demande du client souhaitant procéder à un bornage, il 

faudrait l’informer que la rédaction du procès-verbal est assurée par le cabinet et est donc 

facturée mais qu’il a la possibilité de remplir lui-même la partie le concernant, engendrant 

ainsi une baisse du prix facturé initialement pour la rédaction du document retraçant 

l’opération de bornage. 
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Pour mettre en place ce procédé, un formulaire devra être créé permettant au propriétaire de 

remplir de manière complète son état civil et les références qui font de lui le propriétaire du 

fonds borné. 

Ce formulaire pourra prendre deux formes différentes : 

1°) Un formulaire type sous format papier qui serait délivré aux clients sur lequel on 

retrouverait la trame du PV de bornage avec des espaces qui seraient à compléter par la 

personne (état civil, date de l’acte, volume, etc…). 

Ce formulaire, une fois rempli, serait intégré directement dans le procès-verbal de bornage. 

Cette solution pourrait faire gagner du temps dans l’établissement du document final mais 

semble poser problème dans l’esprit de faire tendre le PV de bornage vers un document tout 

numérique, car ici il y aurait une partie manuscrite dans le document final. Il n’est donc pas 

forcément nécessaire de s’attarder sur cette solution qui n’apporte pas de réelles avancées 

lors de la rédaction d’un procès-verbal de bornage. 

2°) Un document numérique type Word ou PDF qui serait fourni au client par mail mais de 

manière sécurisée, c’est-à-dire avec la nécessité d’avoir un mot de passe pour ouvrir le 

document. 

Sur ce formulaire informatique correspondant à la partie normalisée du PV de bornage, le 

propriétaire pourrait de la même façon compléter les informations qui le concernent avant 

de renvoyer le document au géomètre-expert qui n’aura alors qu’à vérifier que tout est bien 

rempli avant d’intégrer le document au procès-verbal original de bornage. 

Avec cette technique on respecte bien la forme numérique du bornage vers laquelle il faut 

tendre à l’avenir pour développer nos pratiques et l’évolution de la profession. 

Cependant, passer au tout numérique ne doit pas autant interagir dans l’expertise du 

géomètre-expert au sein du procès-verbal de bornage.  

Ce qui fait le poids de l’acte foncier, ce sont les détails fournis sur la définition de la limite, 

et sa position par rapport à des éléments physiques facilement identifiables. 

Pour concourir à la définition des limites de propriétés, le géomètre-expert doit analyser et 

hiérarchiser tous les documents relatifs à la propriété en question et susceptibles d’apporter 

des éléments pour fixer la position de la limite séparant deux fonds voisins.      

Faut-il rappeler que le géomètre-expert n’a pas une obligation de résultat mais seulement de 

moyen qui doit mettre en œuvre pour de définir les limites de propriétés.  

Ainsi avec une partie remplie par les riverains eux-mêmes, le géomètre-expert devra réaliser 

un minimum de contrôle sur les informations fournies, car évidemment lui-seul est garant 

lors de la signature finale. 

                    

I.2 Sécuriser l’archivage numérique 

Les procès-verbaux de bornage ont besoin d’évoluer pour passer du papier au numérique. 

Cependant se pose la question du stockage et de l’archivage des documents signés issus du 

bornage. 

Ces documents doivent absolument rester confidentiels et n’être délivrés qu’aux personnes 

en faisant expressément la demande et étant concernées par le document en question. 

Par ailleurs le géomètre-expert est soumis à une obligation de conservation de ses archives 

qui est illimitée ; la seule contrainte étant celle du temps qui peut détériorer les archives 
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papier, tout comme avoir une incidence sur les serveurs qui n’ont pas une durée de vie 

éternelle. 

Il est vrai qu’auparavant, un exemplaire papier était conservé dans les archives et pouvait 

être ressorti à tout moment en allant se plonger dans les dossiers archivés à condition que 

tout soit rangé correctement. 

L’inconvénient est que ce document papier peut être, en théorie, indéfiniment consultable 

mais risque de disparaitre au bout d’un certain nombre d’années comme par exemple lorsque 

le cabinet est repris par un autre géomètre et que certaines archives risquent d’être perdues. 

Le fait d’aller consulter un ancien dossier et d’y retirer des documents, peut également au fil 

du temps conduire à la perte de certains documents. 

 

On en vient donc au constat que l’archivage sous forme papier des documents du bornage 

est dépassé et ne répond plus à l’évolution technologique que connait notre profession et la 

société plus généralement. 

I.2.1 Garantir l’archivage et la conservation des documents de la profession 

Passer au numérique représente un double intérêt pour le client comme pour le géomètre-

expert pour lequel les recherches d’anciens dossiers seront plus rapides et plus sécurisées 

avec un stockage des données sur serveur protégé qui assurera une parfaite confidentialité 

des documents issus du bornage. 

 

Avec l’instauration d’un système permettant d’archiver électroniquement les procès-verbaux 

de bornage, l’objectif premier est de garantir aux clients la bonne conservation des 

documents qu’ils ont signé de manière électronique, et ainsi leur permettre de pouvoir en 

demander une copie à tout moment. 

 

Se pose également la question de la durée de conservation théorique qu’il faut imposer au 

service qui sera en charge de conserver ces documents, dans notre cas Géofoncier. 

Si on prend encore une fois l'exemple du notariat, il faut savoir que les études notariales ont 

une obligation légale de conservation des actes qui est de 75 ans pour les personnes majeures 

et de 100 ans pour les personnes mineures.  

Passé ce délai, les actes sont transférés aux archives départementales ou nationales. 

 

Cette durée n’est en réalité qu’une durée de conservation qui est garantie par le MICEN et 

qui correspond à une valeur davantage technique que pratique. 

En effet le gestionnaire des serveurs où sont stockés les actes notariés, s’engage auprès des 

notaires à conserver durant 75 ans leurs documents au format numérique afin qu’ils soient 

toujours utilisables à l’issue de ce délai. 

 

A contrario, pour la profession de géomètre-expert, il n’existe pas de temps de conservation 

des archives foncières. 

Le géomètre-expert doit prêter serment à un certain nombre de devoirs et garanties à 

respecter dont celle de converser et tenir à jour les documents et archives relatifs aux travaux 

fonciers qu’il a exécutés. 

C’est en effet ce que rappelle l’article 55 du décret n°96-478 du 31 mai 1996 portant 

règlement de la profession de géomètre-expert et code des devoirs professionnels. 
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En garantissant l’archivage et la conservation des procès-verbaux originaux, le géomètre-

expert s’engage envers son client souhaitant obtenir une copie du document, à le retrouver 

facilement et rapidement, et ainsi lui délivrer une copie conforme. 

Par ailleurs, ce procédé permet de fournir aux demandeurs un document de qualité conforme 

à l’original, ce qui n’était pas forcément le cas lorsque les archives n’existaient que sous 

format papier. 

 

I.2.2 Le contrôle de la confidentialité des documents résultant du bornage 

En déposant les procès-verbaux de bornage authentiques sur un serveur au format 

numérique, des précautions sont à prendre afin d’éviter que ces documents ne soient 

accessibles à des personnes non concernées par l’opération foncière en question. 

 

Evidemment la question ne se pose pas tant que l’archivage numérique reste sur le serveur 

interne du cabinet de géomètre-expert créateur. 

Là où il faut être particulièrement vigilant c’est au moment du versement du PV de bornage 

(ou de tout autre document) vers un serveur distant accessible en ligne car ces derniers 

contiennent des informations qui sont personnelles aux clients, voir même confidentielles 

dans certains cas. 

 

Suivant le mode de stockage des procès-verbaux de bornage différentes précautions sont à 

prendre. 

Avec le développement du portail Géofoncier dont l’objectif premier est de centraliser les 

données foncières, il semble logique que les procès-verbaux de bornage soient déposés sur 

ce portail au même titre que les plans de bornage et autres documents d’arpentage. 

C’est d’ailleurs ce qui se fait aujourd’hui de manière encore trop aléatoire, où tous les procès-

verbaux de bornage ne sont pas systématiquement reversés sur le portail Géofoncier. 

Il s’agit pourtant d’une obligation ordinale pour tous les géomètres-experts qui n’est pas 

toujours respectée. 

 

Lorsque l’on attache un document dématérialisé à un dossier foncier sur le portail 

Géofoncier, seuls les géomètres-experts y ont en principe accès. 

 

Cependant il existe une fonction au moment du versement du plan et du procès-verbal de 

bornage qui consiste à donner accès aux clients du dossier que l’on souhaite dans le but de 

leur permettre de visualiser les documents dématérialisés établis lors du bornage ou de la 

division de leur propriété. 
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I.3 Accélérer les procédures : une réelle attente des clients 

 

Si aujourd’hui cette réflexion sur l’évolution du bornage contradictoire est menée, c’est 

avant tout pour répondre à la demande des clients et d’une société dans laquelle la 

communication et les échanges sont rendus de plus en plus rapides. 

 

Il est vrai que depuis le début des années 2000, la technologie n’a cessé d’évoluer, avec entre 

autres, le développement d’Internet, des messageries électroniques ou encore des 

smartphones qui sont capables de mêler toutes ces technologies. 

 

Avec tous ces nouveaux moyens de communication, toujours plus performants, la voie 

postale qui était le mode de transmission le plus utilisé il y a encore quelques années, devient 

peu à peu désuet. 

 

On retrouve également cette logique d’accélération des procédures du côté des géomètres-

experts qui tentent d’utiliser au maximum les échanges par mails plutôt que par courrier afin 

de gagner du temps dans le traitement des dossiers fonciers et donc être davantage disponible 

sur le marché dans le but de répondre favorablement à la demande. 

 

C’est donc dans cette logique d’une société en perpétuelle évolution, que s’inscrit le 

développement de la procédure du bornage contradictoire.  

 

Il faut cependant être extrêmement vigilant sur l’utilisation des procédés électroniques et ne 

vouloir griller d’étapes en voulant aller toujours plus vite. 

 

Le géomètre-expert se doit d’analyser dans les moindres détails les éventuels contraintes ou 

problèmes que vont poser le bornage en projet. 

 

Il s’agit d’aller plus vites sur les modes de transmission et non sur l’expertise technique qui 

fait du géomètre-expert un homme de l’art, et qu’il doit réaliser en toute impartialité.   
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II La dématérialisation de l’opération de bornage 
 

On assiste depuis maintenant une dizaine d’années à une prise de conscience en matière de 

protection de l’environnement et de développement durable à l’échelle nationale, et notre 

profession est évidemment concernée par cette problématique. 

C’est pourquoi l’OGE s’est lancé dès 2008 dans l’élaboration d’un Agenda 21 qui s’est tenu 

à Marseille en 2010 dans le cadre du 44ème congrès des géomètres-experts. 

Cet agenda 21 a contribué à améliorer l’image de la profession sur des sujets de 

développement durable que ceux-ci soient dans la gestion du cabinet ou dans les activités du 

géomètre-expert. Ainsi l’ordre des géomètres experts a évoqué cette problématique en 

proposant des solutions innovantes dans son recueil des prestations6 en y introduisant un 

paragraphe nommé « Approche développement durable ». 

Parmi les orientations envisagées on retrouve la dématérialisation du procès-verbal de 

bornage normalisé ou encore la diffusion des données foncières sur le portail Géofoncier. 

 

II.1 Les signatures de l’acte foncier 

Concrètement si l’on veut dématérialiser le procès-verbal de bornage de manière complète, 

la principale difficulté va être d’instaurer un système permettant de signer électroniquement 

les actes fonciers. 

Pour cela, il va falloir dans un premier temps élaborer un système sécurisé qui donne à la 

signature électronique la même valeur qu’une signature manuscrite, et qui soit disponible 

chez tous les géomètres-experts en France. 

En pratique pour être valable, la signature numérique des actes fonciers doit revêtir un certain 

nombre de critères et répondre à une procédure technique bien précise qui permet de certifier 

la signature obtenue par un pavé numérique. 

II.1.1 La législation relative à la signature électronique 

Avant l’année 2000, la signature autre que manuscrite n’était pas reconnue par la législation 

et ne pouvait donc pas être utilisée comme moyen de preuve. Par conséquent aucun 

document ayant une valeur juridique ne pouvait se doter de cette technologie.  

 

Depuis cette date, nous avons vu apparaître toute une série de lois, décrets et ordonnances 

visant à introduire dans le droit français les conditions de réalisation d’une signature 

électronique fiable. 

 

Ainsi le droit français a admis depuis la loi du 14 mars 2000, que l’écrit sous forme 

électronique possède la même valeur juridique que l’écrit sur support papier : on retrouve 

d’ailleurs ces dispositions dans l’article 1366 du Code Civil.  

 

Cet article précise également que la signature électronique doit utiliser un « procédé fiable 

d’identification » qui est présumé fiable sans preuve contraire et dont les conditions sont 

fixées par le décret n°2001-272 du 30 mars 2001 relatif à la signature électronique. 

                                                        

 

 

 

 
6 Le recueil des prestations recense les activités exercées par le géomètre-expert. Sa dernière édition date de 

2014 et remplace l’ancienne qui datait de 1994.  Voir annexe 3 
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Le décret mentionné juste avant, précise entre autres que le signataire doit être en mesure 

d’avoir sa propre signature et avoir le contrôle exclusif du mode de signature qui lui est 

proposé. 

Le procédé utilisé doit garantir un lien avec l’acte concerné et ne doit pas pouvoir être 

modifié après que le ou les signataires y aient apposé leur signature. 

 

Enfin le décret de 2001 relatif à la signature électronique précise dans son article 3, que le 

dispositif utilisé ne doit pas permettre d’établir plus d’une fois la séance de signature et doit 

en assurer la confidentialité tout en protégeant le signataire d’une éventuelle falsification ou 

utilisation clandestine de sa signature.  

 

Malgré ces avancées sur la manière de signer les actes ayant une valeur juridique en France, 

il restait un point sombre qui empêchait de communiquer des documents numériques 

certifiés, vers des états membres de l’Union Européenne. 

 

Certes, il est vrai qu’il existait la directive 1999/93/CE du parlement européen et du conseil 

qui instaurait et régissait un cadre communautaire pour la signature électronique. 

Cependant elle ne fournissait pas de cadre transfrontalier permettant l’échange fiable, 

sécurisé et aisé des documents électroniques. 

Cette directive trop restrictive a donc été abrogée en 2014 pour être remplacée par le 

règlement n° 910/2014 du parlement européen et du conseil en date du 23 juillet 2014 « sur 

l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques 

au sein du marché intérieur ». 

 

L’objectif de ce règlement est donc finalement assez simple puisqu’il vise à faciliter les 

échanges du marché intérieur et entre les états membres en leur garantissant un haut niveau 

de sécurité dans les échanges de documents dématérialisés avec un « schéma d’identification 

électronique » et en instaurant un cadre juridique clair pour la signature électronique. 

 

Ce règlement européen en matière d’identification électronique a donc permis d’instaurer un 

climat de confiance lors des échanges électroniques entre les états membres du l’Union 

Européenne. 

 

Par ailleurs ce règlement répond également à la directive services de 2006 qui exige une 

simplification des échanges, notamment en ligne et donc par voie électronique où souvent 

une signature ou une identification sont requises. 

 

Après avoir passé en revue les grandes lignes de la législation en matière de signature 

électronique et d’échanges de fichiers, revenons-en à l’objet même de cette étude : mettre en 

place la signature électronique dans la profession de géomètre-expert. 

 

La législation en place ne semble pas être un frein au développement de la signature 

électronique pour le géomètre-expert puisqu’elle permet au contraire permet de sécuriser le 

client et de transmettre aisément les actes fonciers (PV de bornage) aux différents acteurs de 

la profession que sont par exemple le notaire et le service du cadastre, avec une sécurité 

totale. 

 

Il semble donc que la mise en place de ce procédé soit davantage un problème technique que 

juridique. 
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II.1.2 Vers une signature des PV de bornage en visioconférence 

En 2017, il existe des solutions faciles et fiables qui pourraient être mises en œuvre pour 

faire évoluer le recueil des signatures nécessaires à un procès-verbal de bornage. 

A ce titre, de nombreuses technologies pourraient être utilisées afin de permettre de récolter 

à distance les signatures. 

 

Plusieurs plateformes en ligne ou fournisseurs de logiciels proposent déjà la possibilité de 

signer le même document numérique à plusieurs endroits différents en garantissant la valeur 

juridique de la signature électronique. 

 

Une alternative pour les parties au bornage 

 

Cette solution est en train de se mettre en place chez les notaires, et pourrait très bien aussi 

se pratiquer chez les géomètres-experts lors de la signature de documents tels que les procès-

verbaux de bornage. 

L’intérêt de cette méthode va consister à réunir tous les signataires d’un PV de bornage à 

une même date mais pas forcément au même endroit. 

 

Ce procédé sera évidemment à privilégier pour les personnes ne pouvant se déplacer chez le 

géomètre-expert qui a été missionné lors de l’opération de délimitation foncière, soit parce 

qu’elles résident trop loin ou ont des problèmes de mobilité par exemple. 

 

Pour voir comment se déroulerait la séance de signature du procès-verbal de bornage, 

essayons d’illustrer les propos avec un exemple concret : 

 

M. DUJALON, géomètre-expert est chargé de procéder au bornage de 2 fonds contigus 

appartenant d’un côté à M. DURAND (habitant sur place) et de l’autre côté à M. et Mme 

LAMIRE, un couple vivant dans le sud de la France à plus de 600km du lieu du bornage 

 

Le bornage doit se faire rapidement car M. DURAND divise sa propriété en vue de détacher 

un terrain à bâtir. 

 

M. et Mme LAMIRE n’étant pas là au moment du bornage, font entière confiance à M. 

DURAND pour déterminer la limite qui est très claire sur le terrain. 

 

Le bornage se fait donc et le procès-verbal de bornage est rédigé quelques jours plus tard. 

 

Sur ce document il va évidemment falloir la signature de M. et Mme LAMIRE pour valider 

la position de la limite de propriété. 

 

M. et Mme LAMIRE n’ont pas l’intention de se déplacer exprès pour signer le document et 

un envoi par voie postale serait trop long (plusieurs jours) car les délais sur ce dossier sont 

très courts. 

 

On voit donc bien dans le cas présent comment le fait de pouvoir signer le PV de bornage 

en visioconférence peut être très intéressant et faire gagner un temps précieux dans 

l’aboutissement du bornage. 
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A ce stade, pour mettre en œuvre la signature par visioconférence, M. et Mme. LAMIRE 

devront entrer en contact avec le géomètre-expert le plus proche de chez eux qui se chargera 

de prendre un rendez avec son confrère auteur du bornage afin de convenir d’un rendez-vous 

pour la signature de l’acte foncier. 

 

Lors du rendez-vous, les deux géomètres-experts recevront les parties et s’assureront que les 

personnes qui ont été convoquées sont bien toutes présentes afin de commencer la séance de 

lecture et de signature. 

 

A savoir que le géomètre-expert, en sa qualité de membre de l’Ordre, est par ailleurs 

« incompatible avec une charge d’officier public ou ministériel »7 ce qui signifie qu’il ne 

pourra pas procéder à un contrôle d’identité des personnes se trouvant en face de lui car il 

n’est pas en mesure de le faire, et cela pourrait mettre mal à l’aise les clients. 

 

De là les deux confrères entreront en visioconférence via une tablette ou un écran de 

télévision, et le procès-verbal sera diffusé simultanément aux deux endroits. 

 

Lors de la lecture de ce document par le géomètre-expert qui en est l’auteur, chaque 

signataire pourra faire des remarques s’il existe une erreur dans le texte du document (nom 

erroné, date de naissance fausse, …) 

 

Les parties pourront également communiquer ensemble grâce au service de visioconférence 

et à l’issue de la lecture chacun signera sur un pavé tactile sécurisé. 

 

En effet chaque géomètre-expert aura dans son cabinet ce pavé sur lequel il se sera identifié 

avec ses coordonnées professionnelles et notamment sa carte professionnelle avec laquelle 

il peut faire une signature électronique authentique. 

 

La signature se fera à tour de rôle chez chaque géomètre-expert et apparaîtra au final sur le 

même document, qui, à l’issue des signatures, sera immédiatement stocké sur le serveur du 

cabinet créateur. 

 

Suite à cette séance de signatures, le géomètre-expert qui aura pris le soin d’apposer sa 

signature électronique sur le document pourra délivrer des copies conformes aux parties sous 

format numérique ou papier suivant leur convenance. 

 

Le géomètre se chargera également de reverser le procès-verbal de bornage sur le portail 

Géofoncier en choisissant de laisser ou non l’accès à ce document aux personnes à qui il 

s’adresse.  

 

A ce moment le PV de bornage est authentique, avec certes des signatures électroniques mais 

qui ont la même valeur juridique que des manuscrites. 

 

Enfin le principal changement est que dans cette procédure, le papier n’a pas été utilisé et 

l’on arrive donc enfin à un acte foncier entièrement numérique et dématérialisé.

                                                        

 

 

 

 
7 Source site OGE (www.geometre-expert.fr) : Garanties et déontologies : Une garantie d’indépendance 

http://www.geometre-expert.fr/
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II.1.3 La signature électronique du PV de bornage à distance 

Pour les personnes ne souhaitant pas utiliser la visioconférence pour signer le procès-verbal 

de bornage, une autre solution peut être envisagée. 

 

Il serait possible de développer une application en ligne, via le site de l’OGE ou via le site 

internet du cabinet qui permettrait aux parties du bornage de pouvoir suivre l’évolution de 

leur dossier et en particulier du procès-verbal de bornage. 

 

Grâce à ce dispositif (sécurisé bien sûr) chaque signataire, pourrait signer électroniquement 

le PV de bornage lorsque le géomètre-expert lui indique que la rédaction est terminée. 

 

Au niveau technique, comment cela pourrait se mettre en place ? 

 

Lors du débat contradictoire sur site, il serait proposé aux parties diverses solutions : 

 

 Proposer aux clients la manière « classique » de procéder, c’est-à-dire de venir signer à 

tour de rôle le PV de bornage au bureau du géomètre-expert créateur ou faire un envoi 

par voie postale : cette méthode est à privilégier si les signataires résident non loin du 

cabinet de géomètre, et peuvent communiquer rapidement les documents. 

 

 Proposer aux clients une date leur permettant de signer tous ensemble les documents au 

bureau du géomètre ou par visioconférence avec signature électronique pour les 

personnes les plus éloignées et ne souhaitant pas se déplacer. 

 

 La dernière solution envisagée, consisterait lors de la réunion contradictoire, à fournir 

aux clients un code d’accès avec un identifiant unique leur permettant d’être reconnu 

électroniquement comme étant la personne concernée par le bornage sur un site ou une 

application. 

Sur ce site, il serait possible de suivre l’évolution de leur dossier, et d’y déposer par exemple 

tout document utile à la rédaction du PV de bornage (acte de propriété, plan de bornage 

antérieur…). 

 

Essayons donc de décrire la mise en place et le fonctionnement de ce nouveau procédé. 

 

Dans un premier temps il faut une volonté de la part de l’ordre des géomètres-experts et des 

cabinets de géomètres de développer une application ou un site internet permettant aux 

clients d’accéder à ce service depuis n’importe quelle connexion internet. 

 

Sans une volonté ordinale, il parait compliqué de développer une telle pratique, puisque pour 

être intéressante cette technique doit pouvoir être proposée à l’échelle du territoire national 

dans un souci d’homogénéisation des prestations proposées aux clients. 

 

Imaginons donc que l’OGE ait décidé de développer et soutenir un tel projet visant à 

recueillir plus rapidement et facilement les signatures des documents du bornage. 

 

Pour développer une telle solution, le portail Géofoncier semble être la base de départ 

puisqu’il a su s’imposer comme un outil incontournable dans l’information foncière et dans 

la profession de géomètre-expert.  
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Il faudrait donc sur ce portail créer un volet supplémentaire permettant au client de suivre 

l’évolution de la mission qu’il a donné au géomètre-expert. 

 

A l’heure actuelle, lorsque nous nous connectons sur Géofoncier nous pouvons consulter les 

documents qui ont été attachés au dossier, dont fera d’ailleurs parti le PV de bornage. Il est 

également possible de voir diverses informations relatives au dossier (emprise, parcelles 

filles, N° Document d’arpentage, … etc.). 

 

On peut imaginer un onglet supplémentaire destiné à la signature du PV de bornage où le 

géomètre-expert attacherait le procès-verbal de bornage lorsqu’il est prêt à être signé par les 

parties. 

Avec cette option, un mail serait directement transmis aux signataires souhaitant utiliser ce 

service pour qu’ils prennent connaissance du document et le signent de manière électronique. 

 

C’est donc à la fin de la lecture du document que serait demandé au client de signer le 

document. 

Pour cela il suffirait de cliquer sur le bouton « Signer le Procès-verbal de bornage » et à ce 

moment une page sécurisée s’ouvrirait sur laquelle il serait demandé le code avec 

l’identifiant unique délivré lors de la réunion contradictoire in-situ. 

 

Comment serait construit est délivré ce fameux identifiant unique ? 

 

Ce code représente l’empreinte numérique du client, on peut imaginer qu’il soit fourni à la 

base par un site gouvernemental. 

 

Dans la majeure partie des cas à l’ouverture d’un dossier, le géomètre se rend sur le serveur 

professionnel de données cadastrales pour avoir des informations sur les propriétaires des 

parcelles sur lesquelles il va intervenir. 

 

On peut donc supposer à ce moment une option qui permettrait de générer un identifiant 

unique pour chaque propriétaire ou indivisaire dans le cadre d’une signature à distance d’un 

document ayant une valeur juridique. 

 

Cet identifiant pour se générer pourrait à titre d’exemple se composer du code Insee de la 

commune, suivi des références cadastrales de la parcelle et de la date de naissance du 

propriétaire. 

 

Donc pour en revenir au moment de la signature de l’acte via le portail Géofoncier, 

l’identifiant unique une fois rentré, permettrait de signer en apposant le nom de la personne 

à la fin du document. 

Ainsi, le document deviendrait authentique et fiable et ne pourrai pas être remis en cause 

puisque la signature électronique est reconnue par la loi. 

Après avoir rentré son identifiant unique, le client sera informé que la séance de signature 

est terminée pour lui et que plus aucuns changements ne sont possibles. 

Il lui serait également indiqué combien de signataires n’ont pas encore signé le document et 

que le PV lui sera transmis à l’issue du recueil des signatures, sous la forme qu’il souhaite. 
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II.2 La position des professions ordinales 

Quand on veut mettre en place de nouvelles manières de travailler au sein d’une profession, 

c’est avant tout pour répondre aux évolutions de la société et de la technologie, mais aussi 

pour s’aligner sur les pratiques qu’exercent les professions similaires à la nôtre, à savoir ici 

celle de notaire. 

Ainsi dans le domaine des actes numériques avec signature électronique, le conseil supérieur 

des notaires a été précurseur en instaurant un système à l’échelle du territoire permettant de 

réaliser des actes notariés authentiques 100% numériques. 

II.2.1 L’exemple des actes authentiques du notariat 

La signature électronique n’est pas un fait nouveau dans les professions ordinales puisqu’elle 

se pratique depuis une dizaine d’années au sein du notariat. 

 

A ce sujet, j’ai pu lors de mon stage rencontrer une notaire8, que je remercie pour le temps 

qu’elle a pu me consacrer, et qui m’a expliqué le fonctionnement de la signature des actes 

notariés. 

 

Comme me l’a expliquée Me LEPRINCE-DURAND9, ce qui a poussé les notaires à basculer 

vers la signature sur pavé tactile c’est avant tout un besoin de répondre à la demande des 

clients qui sont particulièrement favorables à l’évolution des pratiques, et notamment avec 

celle-ci qui leur évite de parapher toutes les pages du document, comme cela se faisait avant 

l’apparition de la signature électronique puisqu’elle n’a besoin que d’une seule et unique 

signature pour tout le document.  

 

Ce procédé est relativement avantageux à différents niveaux et s’explique au travers des 

raisons suivantes. 

Tout d’abord, le fait que la lecture de l’acte se fasse sur un écran de télévision permet d’avoir 

davantage d’échanges entre le notaire et les signataires qui seront plus à l’aise et auront la 

possibilité de faire modifier en direct le texte de l’acte s’ils trouvent une erreur. 

 

Ensuite on a un gain de temps car une seule signature à la fin de l’acte est nécessaire pour le 

valider, ce qui évite d’oublier de parapher une ou plusieurs pages. 

Et enfin, le stockage des actes est beaucoup plus facile et moins encombrant que les dossiers 

papiers que l’on devait stocker et archiver. 

 

A noter qu’une fois la séance de signature terminée, l’acte ne peut plus être modifié : il est 

considéré adopté dans ces moindres mots par tous les signataires. 

 

Une fois que tous les signataires ont signé, le notaire appose également sa signature 

électronique sécurisée en utilisant sa clé de signature personnelle « Real » munie d’un code 

PIN.  

Le document est ensuite renvoyé automatiquement vers l’intranet du notaire pour être stocké 

à terme sur le MICEN. 

                                                        

 

 

 

 
8 Voir Annexe 1 
9 Notaire à FLERS dans l’Orne (61) 
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Pour consulter cet acte, seul le notaire auteur du document peut y avoir accès.  

Si jamais un confrère souhaite avoir accès à un acte fait par un autre notaire (dans le cadre 

d’une vente par exemple), alors il devra en faire la demande à son auteur qui aura alors 

l’obligation de le délivrer. 

 

Il s’est posé la question il y a quelques temps chez les notaires de laisser l’accès à tous les 

actes pour tous les notaires.  

Il a finalement été décidé que ce ne serait pas une bonne solution, car certes cela éviterait 

des demandes auprès des confrères, mais cela engendrerait aussi certains problèmes de 

confidentialité et pourrait créer des « fuites » avec des actes qui circuleraient trop facilement 

dans les offices notariaux. 

 

Lors de mon entretien, il fut évoqué la possibilité de signer à distance les actes en utilisant 

entre autres un service de visioconférence. 

 

Ce procédé est en train de se mettre en place doucement chez certains notaires. Le principe 

est que chaque signataire de l’acte aille chez le notaire le plus proche et puisse entrer en 

communication avec un autre notaire où se déroule la signature de l’acte en compagnie des 

autres signataires. 

 

De cette manière le ou les notaires qui reçoivent leurs clients sont en mesure de certifier que 

se sont bien les bonnes personnes, et qu’ils ont la capacité de signer le document. 

Ainsi les notaires établissent une connexion par visioconférence dans laquelle l’acte objet 

de la réunion va être lu en direct aux deux endroits, et pourra revêtir toutes ses signatures sur 

le même document numérique grâce à un système de signature électronique à distance. 

 

Concernant l’archivage et la diffusion des données, l’étude notariale que j’ai rencontrée m’a 

informée que les actes étaient conservés uniquement sous forme numérique et qu’il n’y avait 

plus d’intérêt à archiver un exemplaire papier. 

En revanche le client est libre de choisir la forme sous laquelle il veut que son acte soit 

délivré (papier, mail, …) mais il faut attendre que l’acte soit publié au service de la publicité 

foncière avant de le fournir au client tout simplement afin de s’assurer que l’acte soit 

opposable aux tiers. 

 

A ce propos les notaires disposent également d’un service nommé « Télé@ctes » destiné à 

la publication des actes au service de la publicité foncière, anciennement nommé « service 

des hypothèques ». 
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II.2.2 Le cas de l’ordre des géomètres-experts 

Au niveau de l’ordre des géomètres-experts des discussions pour tendre vers la signature 

électronique des procès-verbaux de bornage sont en cours. Cependant rien n’est encore 

défini et on ne connaît pas de date qui servirait d’objectif pour l’entrée en vigueur d’une 

éventuelle évolution sur la manière de signer les PV de bornage. 

Il est vrai que lors des derniers congrès rassemblant les géomètres-experts et les 

professionnels du secteur, plusieurs discussions ont eu le mérite d’aborder le sujet assez 

largement en proposant plusieurs pistes d’évolutions afin d’aller vers un bornage le plus 

numérique possible. 

Malgré toutes ces discussions, il ne faut pas perdre l’idée de base du bornage amiable 

contradictoire : trouver un accord entre les parties sur la position de leur limite séparative. 

Ainsi lors du 43ème congrès des géomètres-experts qui s’est déroulé à Nancy en 2016, la 

séance 3 s’est révélée extrêmement prospective avec des propositions en tout genre, qui 

peuvent même parfois ressembler à de la science-fiction, mais qui font réfléchir sur 

l’évolution de la procédure du bornage à l’heure où les smartphones et autres produits 

connectés sont de plus en plus performants. 

Il est ressorti de cette séance nommée « Une esquisse en clair-obscur : concilier technologies 

et libertés », plusieurs grandes idées visant à proposer une diversité de prestations au client 

souhaitant connaitre précisément les limites foncières de sa propriété. 

Parmi ces prestations, une palette d’offres serait proposée au client, partant des plus 

classiques, aux plus férus de technologie. 

La profession de géomètre-expert a toujours su se montrer à la hauteur de sa délégation de 

service public et des évolutions technologiques : le portail Géofoncier renfermant tous les 

travaux fonciers dématérialisés en est la preuve même. 

Force est de constater que la société se numérise à une allure impressionnante, en ne laissant 

guère de place aux derniers réticents qui souhaitent conserver leurs anciennes méthodes de 

travail. 

Le constat est sans appel, et montre qu’aujourd’hui la majorité de la population, lorsqu’elle 

est confrontée à un problème, va se renseigner sur le web, et non plus dans l’annuaire ou par 

le bouche à oreille comme cela se faisait encore il y a quelques années. 

Conscients de cette tendance qui bouleverse l’économie de marché, les géomètres-experts 

doivent s’adapter en communiquant clairement leurs coordonnées sur internet pour que le 

client se renseignant sur la procédure à adopter pour borner ou diviser sa propriété, et trouve 

facilement le nom du géomètre-expert le plus proche de chez lui, ou pourquoi pas le « mieux 

noté ». 

Dans cette logique, les grandes discussions menées sur le thème du bornage numérique se 

sont centrées sur le bornage en visioconférence, le développement d’une application 

permettant de connaître la position de bornes et limites de propriété ou encore sur la signature 

électronique des actes fonciers, en se tournant par exemple sur le développeur du logiciel 

qu’utilisent les notaires qui n’est pas seulement destiné au notariat. 
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En matière de bornage, il n’y a pas que la réalisation du procès-verbal qui peut et doit se 

numériser, il y a aussi la manière de borner et d’organiser la réunion contradictoire sur le 

terrain. 

Il faut pour cela envisager l’utilisation d’autre moyens et techniques pour matérialiser 

l’emplacement des limites foncières, tout en gardant les valeurs et le devoir d’excellence du 

géomètre-expert. 

Ainsi plusieurs avancées technologiques peuvent être expérimentées dans le cadre d’un 

bornage permettant de fournir des documents toujours plus agréables et faciles à utiliser pour 

le client. 

 

III L’évolution du bornage contradictoire vers le numérique 
 

Après avoir étudié différentes prospectives concernant la manière de signer et de transmettre 

les documents découlant d’un bornage, il semble également opportun de se pencher sur 

l’élaboration de nouveaux procédés à mettre en place lors de la réunion contradictoire sur le 

terrain, afin d’être en mesure de définir le mieux possible les limites de propriétés. 

Car tout géomètre-expert s’est un jour confronté à un client lui disant « je ne comprends pas 

comment vous définissez les limites de propriétés ! » ou encore « je ne comprends pas ce qui 

est représenté sur votre plan ». 

Il faut donc évoluer dans nos prestations et fournir plus qu’un seul plan et surtout donner au 

client toutes les clés pour comprendre notre jargon et les limites définissant son terrain. 

Il serait intéressant de proposer au client des prestations complémentaires lui permettant de 

mieux comprendre sa propriété et de lui garantir que les limites définies seront durables et 

pérennes au fil des années, en matérialisant la limite autrement que par une simple borne. 

 

III.1  Les origines du besoin 

 

L’histoire de la matérialisation des limites de propriétés foncières n’a cessé d’évoluer au 

cours du siècle dernier et continue encore aujourd’hui. 

 

De l’époque du Moyen-Âge jusqu’au début des années 70, les bornes se caractérisaient par 

la pose d’une pierre, souvent du granit, que l’on enfonçait à une cinquantaine de centimètre 

dans le sol avec souvent une ardoise posée sous cette pierre. 

Le temps de pose était donc relativement long et pénible à cause du poids de la borne et des 

outils à transporter pour la poser. 

A ce titre, certains pays comme Le Maroc posent toujours aujourd’hui des bornes en granit 

comme cela se faisait en France il y a près de 40 ans. 

Pour information, la pose d’une telle borne prend environ 20 minutes contre à peine 2 

minutes en France. 

 

Devant la difficulté de pose de ces bornes, les fabricants se sont donc lancés dans la 

commercialisation de bornes plastiques que l’on trouve en France depuis les années 70 et 

qui ont beaucoup été utilisées lors des opérations de remembrement pour leur légèreté et leur 

facilité de pose. 

 

A la même période, les fabricants se sont mis à produire des bornes en fer plus solides et 

destinés aux terrains les plus durs. 
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Certaines de ces bornes sont en un seul morceau tout en fer, tandis que d’autres sont 

seulement composés d’une tige en fer et de la tête en plastique. 

 

De là plusieurs combinaisons de bornes sont apparues sur le marché avec chacune leurs 

caractéristiques pour une application foncière spécifique : divisions foncières, 

remembrement, terrains pierreux, … 

 

Cependant il n’est pas rare qu’un client nous appelle en nous disant « je suis en conflit avec 

mon voisin sur notre limite séparative et les bornes posées lors du remembrement ont 

visiblement disparues, pouvez-vous les remettre à leur emplacement d’origine ?» 

 

Partant de ce constat que beaucoup de bornes se trouvent arrachées et que souvent rien ne 

nous permet de la remettre avec précision car à l’époque les coordonnées des bornes 

n’étaient pas géoréférencées et donc assez difficiles à réimplantées, si ce n’est avec quelques 

cotes que l’on peut retrouver sur le plan minute du remembrement. 

 

Une réflexion s’est donc menée pour tenter de voir comment s’assurer que la pose d’une 

borne puisse dans tous les cas être durable dans le temps et qu’elle puisse être retrouvée 

facilement ou réimplantée si nécessaire. 

 

Pour cela le géorèfèrencement obligatoire des coordonnées et donc apparu qui permet la 

réimplantation précise des bornes qui auraient disparues avec le temps. 

 

Par ailleurs dans un souci de prestation par rapport au client et d’évolution technologique, 

certaines bornes dotées d’une puce sont arrivées chez les marchands de bornes. 

 

Parallèlement il s’est avéré qu’il fallait proposer aux clients une plus-value sur notre 

prestation avec des méthodes de travail plus évoluées rendant la profession plus compétitive 

sur un plan économique car il est vrai que bien souvent les clients nous disent « votre 

prestation est bien chère pour poser simplement 2 bornes ! ». 

 

Il faut donc rendre les prestations plus alléchantes et plus compréhensibles pour le citoyen, 

qui dans la majeure partie des cas ne connaissent pas tout le travail qu’il y a avant et après 

la pose des bornes, et qui justifie le prix de l’intervention. 
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III.2  Les prémices de la borne intelligente 

 

Dans le domaine des bornes avec puce électronique, la société FAYNOT Industrie a été la 

première à déposer un brevet il y a de ça une dizaine d’années dans le but de garder 

l’exclusivité sur la fabrication d’un tel produit et d’en avoir une traçabilité. 

C’est donc à ce moment qu’est apparue la notion de borne intelligente dans le jargon du 

géomètre-expert et des fournisseurs de bornes. 

 

Quelle a été la démarche poussant la société FENO à investir dans la recherche et la 

création de bornes munies d’une puce ? 

 

Cette question a été posée lors de mon entretien10 avec M. DUCHATEAU (commercial de 

la société FAYNOT Industrie) qui m’a répondu que la principale motivation était avant tout 

de créer un outil inédit en matière de bornage répondant aux attentes des clients et des 

évolutions prévues par le conseil supérieur de l’ordre des géomètres-experts. 

 

Car il est vrai qu’il y a quelques années, lorsque M. Pierre BIBOLLET était président de 

l’ordre des géomètres-experts, il fut évoqué d’instaurer ce système de borne à puces pour 

tous les géomètres-experts. 

 

Par ailleurs l’OGE dans son volet approche développement durable, visible dans le recueil 

des prestations11 datant de 2012, prévoyait un certain nombre d’actions à mettre en place 

afin de dématérialiser un maximum les procédures. 

 

Parmi elles on trouve celle consistant à « développer l’utilisation des bornes intelligentes 

dotées d’une puce RFID capable de stocker un certain nombre d’informations ». 

 

Toutes ces évocations concernant l’utilisation de bornes intelligentes par les géomètres-

experts, ont mis la puce à l’oreille des fabricants de bornes qui se sont tout de suite lancés 

dans le développement de bornes à puce, FAYNOT étant avant-gardiste dans ce domaine. 

III.2.1 La borne à puce 

La réflexion de la société FAYNOT avec laquelle j’ai pris contact fut la suivante : 

 

Puisque beaucoup de bornes ont tendance à disparaitre et qu’il est difficile dans certains cas 

de les réimplanter au même endroit, alors il faut créer un système de « mouchard » au sein 

de la borne capable de délivrer de précieuses informations sur le géomètre qui l’a posée, la 

date ou encore ses coordonnées. 

 

Grâce à ces informations le géomètre qui revient sur les lieux suite à un conflit de voisinage 

sur la position de la borne, peut lire les informations contenues sur la puce et informer les 

                                                        

 

 

 

 
10 Voir annexe 5 
11 Source site OGE : Partie 1.1 FONCIER 

http://www.geometre-expert.fr/upload/docs/application/pdf/2014-01/recueilprestations2012_2.pdf  

http://www.geometre-expert.fr/upload/docs/application/pdf/2014-01/recueilprestations2012_2.pdf
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parties sur la bonne ou mauvaise position de la borne, ou encore sur l’année et le nom du 

géomètre-expert qui l’a posée. 

En délivrant ces informations directement au client sur le terrain, il n’est pas possible pour 

eux de les contredire, et il faut donc se résigner à trouver un accord permettant d’éviter dans 

bien des cas de faire appel à la procédure judiciaire pour régler le problème de limite. 

 

Voyons à présent le côté technique et le fonctionnement de ces bornes « intelligentes » : 

 

Ces bornes qui ont l’allure d’une borne classique ont au sein de leur tête une puce avec la 

technologie RFID12 qui a la particularité d’avoir un numéro unique au monde permettant 

d’identifier chaque borne posée, et de les comptabiliser.  

 

Il existe deux technologies de puce RFID : les basses et hautes fréquences. 

Les bornes qui sont munies de cette puce utilisent, la technologie basse moyenne fréquence 

qui est plus stable dans le temps mais que les fabricants ne garantissent pas au-delà de 10 

ans (garantie décennale). 

 

Par ailleurs, une fois les informations rentrées dans la borne, elles ne sont plus modifiable 

ce qui est bien d’un côté pour éviter qu’une éventuelle personne ayant des connaissances en 

électronique ne puisse modifier les données contenues dans la borne. 

A contrario, cette impossibilité de modifier le contenu de la puce peut être problématique en 

cas d’erreur dans la saisie ou de déplacement de la borne. 

 

Pour la partie terrain proprement dite, le géomètre organise le débat contradictoire 

traditionnellement et pose les bornes à l’emplacement sur lequel les parties se sont misent 

d’accord. 

 

Après quoi, il doit se munir d’un lecteur de puce RFID qui se fixe en bas de la canne du GPS 

ou de la station et qui permet, en communiquant avec le carnet terrain (Trimble), de remplir 

les champs présents dans la puce de la borne. 

Il existe aussi, d’après M. DUCHATEAU, certains Smartphones qui auraient la capacité de 

lire les informations inscrites dans la puce RFID. 

 

Au final avec la pose de bornes à puces, on a l’avantage de connaitre son origine, ses 

coordonnées lors de la pose et qui en font des éléments de preuves en cas de contestation sur 

son emplacement. 

 

Parallèlement, on arrive facilement à mettre en évidence certains défauts rédhibitoires 

comme l’obligation de transporter sur le terrain le lecteur de puce et de devoir rentrer les 

informations dans chaque borne ce qui prend un temps supplémentaire sur le terrain et n’est 

pas indispensable. 

 

 

 

                                                        

 

 

 

 
12 RFID : Radio Frequency Identification permet de stocker des informations et de les lire avec un dispositif 

radio. 
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III.2.2 La borne à identifiant unique 

 

Constatant que la borne à puce n’était pas un franc succès, les fabricants de bornes sont 

passés à un autre système moins contraignant sur le terrain et avec une garantie dans le temps 

quasi-indéfinie. 

Le principe de cette borne consiste en un numéro inscrit sur la tête de la borne (ou sur une 

rondelle) qui est unique au monde et permet d’identifier le géomètre-expert qui l’a posé 

grâce à son numéro d’inscription à l’ordre. 

 

La borne ne contient donc plus de puce et les informations seront stockées sur un serveur en 

ligne et lisible grâce au numéro de la borne. 

Ce système ressemble à un mini SIG13 pour lequel il suffit de remplir des champs 

correspondants aux informations que l’on aura décidé de rentrer sur chaque borne. 

 

Cette solution à l’avantage d’être réalisée sur un support imputrescible sur lequel la lecture 

des informations se fait de manière universelle et facile au bureau ou directement sur le 

terrain. 

Avec cette technique l’on arrive aussi à réaliser des coûts de productions beaucoup moins 

élevés qu’avec les bornes à puce. 

 

Pour M. DUCHATEAU, le principal avantage de cette méthode qui stocke les informations 

sur une application en ligne, est que « tout le monde a son appareil de lecture dans la 

poche ». 

 

En effet de nos jours, de plus en plus de personnes utilisent au quotidien un smartphone qui 

aurait la possibilité dans le cas présent d’aller sur l’application en ligne et de consulter 

certaines informations contenues sur le serveur grâce au numéro de la borne. 

 

III.2.3 L’échec des fabricants de bornes 

 

Malheureusement les fabricants de bornes se sont heurtés à un échec commercial de leurs 

produits malgré une volonté de concevoir et des développer des bornes facilitant le travail 

du géomètre-expert grâce à un système de repérage et une pérennité dans le temps augmentée 

grâce à la métadonnée attachée à la borne. 

 

L’une des principales raisons de l’échec des bornes à puces ou à identifiant unique est 

l’absence d’implication de l’ordre des géomètres-experts dans leur conceptualisation et leur 

commercialisation. 

Il n’y a en effet eu aucune obligation ou même recommandation ordinale sur l’utilisation de 

ces procédés : pour fonctionner il aurait fallu que tout le monde les utilisent toujours dans 

un souci d’homogénéisation des pratiques vis à vis des clients. 

 

                                                        

 

 

 

 
13 SIG : Système d’informations géographiques qui permet de stocker de l’information géographique sous 

formes de cartes avec des informations attributaires constituant de la métadonnée. 
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Il aurait par exemple été nécessaire de faire évoluer juridiquement la manière de rédiger un 

procès-verbal de bornage en y introduisant une obligation de remplir certaines informations 

dans chaque borne, via l’application en ligne. 

 

Avec ces produits, les fabricants ont proposé des solutions davantage technologiques mais 

ne répondant pas aux attentes des géomètres-experts car au final n’apportant rien de 

concret. 

 

En effet grâce au géorèfèrencement obligatoire et à la saisie des informations RFU dans le 

portail Géofoncier, on voit mal l’intérêt d’utiliser ce type de bornes qui impliquerait un 

travail supplémentaire de saisie sur le terrain ou de retour au bureau, et qui au final 

n’apporterait rien de plus par rapport aux pratiques actuelles, si ce n’est de faire de la 

donnée inutile ou dédoublée. 

 

En plus du constat que ces bornes intelligentes, telles qu’elles ont été conçues, n’apportent 

rien de réellement intéressant, leur prix d’achat est relativement élevé et représente une 

majoration de près de 80% par rapport à une borne classique. 

 

Au final, le prix trop élevé, le problème de stabilité des puces dans le temps, et l’absence 

d’implication de la profession dans le développement de ces bornes, ont conduit les 

fabricants de bornes à un échec total de commercialisation, et une remise en question sur 

ce qu’il faudrait faire pour aboutir à quelque chose, qui intéresserait enfin les géomètres-

experts. 

 

III.3 Les évolutions envisagées 

III.3.1 Développement d’une application par l’OGE  

Lors des discussions qui ont eu lieu lors du dernier congrès de l’OGE à Nancy, trois 

géomètres-experts se sont penchés sur la question de développer une éventuelle application 

permettant de repérer plus facilement ses limites de propriétés. 

 

A ce sujet j’ai pris contact avec M. CENAC Jean-Odon, géomètre-expert à Toulouse, qui a 

participé à l’élaboration de cette recherche, pour avoir de plus amples précisions sur le projet. 

 

Il m’a donc expliqué que cette hypothèse de créer une application de repérage des limites 

foncières était encore très abstraite et que donc « le modèle économique de ce bornage reste 

à inventer 14». 

 

Comment pourrait se mettre en place cette nouvelle technologie ?  

 

Aujourd’hui un client qui a commandé une mission de bornage à son géomètre-expert, se 

trouve à la fin de la procédure avec bien sûr les bornes qui définissent sa limite de propriété, 

mais aussi un plan qu’il a bien souvent du mal à déchiffrer. 

                                                        

 

 

 

 
14 Ce propos est tiré des actes du congrès de Nancy et conclut le paragraphe sur le bornage numérique (p. 113) 
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Cependant, peut-on considérer à l’heure du tout numérique, que l’exercice de la mission de 

délégation de service public confiée aux géomètres-expert peut se résumer à un simple plan 

fournit au client ? 

 

Il est donc indéniable qu’il faut faire évoluer nos pratiques et proposer autre chose au client 

qui l’intéressera davantage qu’un plan papier peu attractif. 

 

La création d’une application sur laquelle les parties au bornage pourraient visualiser leur 

limite de propriété en se baladant dans leur parcelle, serait un véritable atout offert pour la 

profession et pourrait certainement éviter de nombreux questionnements sur la lecture du 

plan de bornage. 

 

Seulement, un tel procédé tel qu’on l’imagine, peut s’avérer compliqué à mettre en œuvre 

même si les technologies actuelles sont capables d’arriver au résultat attendu. 

 

Dans un premier temps, qui dit affichage des limites en temps réel sur un smartphone, dit 

également coordonnées géoréférencées des bornes. 

 

Pour cela les smartphones sont évidemment munis d’une puce GPS15 permettant de connaitre 

notre positionnement en se basant sur les constellations satellitaires et sur des points d’accès 

WIFI.  

Cependant ce positionnement GPS, qui est suffisant pour se repérer sur une carte, ne l’est 

pas suffisamment lorsque que l’on parle de positionner une limite de propriété qui doit se 

faire au centimètre. 

De cette façon, quelqu’un qui rentrerait dans son smartphone les coordonnées dans le 

système légal de référence en vigueur en France aujourd’hui (Lambert 93 CC 9 zones) 

pourrait connaitre la position de sa borne avec une précision comprise dans un rayon de 5-

10m environ.  

 

En partant sur cette solution extrêmement imprécise, il y a un gros risque pour les riverains 

qui vont positionner leur limite avec leur smartphone. 

Il est possible que certains d’entre eux ne connaissent pas forcément l’imprécision du 

positionnement, et fassent ainsi totalement confiance à l’endroit indiqué par le smartphone. 

Cette situation peut donc avoir une double incidence : 

-  Soit la personne a l’impression que le voisin empiète chez elle 

-  Soit elle pense le contraire à savoir qu’elle empiète chez le voisin  

 

Ce cas de figure serait évidemment source de conflits entre voisins et conduirait le géomètre-

expert à redéfinir clairement la limite concernée. 

 

Pour éviter ce genre de problème dû à l’imprécision du positionnement, il faudrait que dès 

l’ouverture de l’application permettant de visualiser ses limites de propriétés, le smartphone 

ou la tablette puisse se connecter à un réseau GNSS16 qui soit capable d’augmenter 

                                                        

 

 

 

 
15 GPS : Constellation des satellites américains servant au positionnement 
16 Système de positionnement par satellites 
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significativement la précision du positionnement en intégrant des corrections de type 

TERIA. 

Ces corrections sont celles que l’on retrouve dans beaucoup de récepteur GNSS utilisés par 

les cabinets de géomètres-experts pour géoréférencer leurs travaux. 

 

Donc pour résumer, le gros défi pour proposer au client une application de ce genre, va 

consister à trouver des solutions techniques permettant de visualiser les limites foncières à 

l’aide d’un smartphone de manière précise (quelques centimètres). 

 

Ce nouveau service devra par ailleurs être financé et soutenu par l’OGE s’il veut être mené 

à terme. 

 

Il y a dans ce procédé certaines vigilances à avoir, notamment sur le public qui aura accès à 

ce service : il ne s’agit pas de donner l’usage de cette application à tout le monde, ni même 

gratuitement. 

Cette application ne devra être disponible qu’aux personnes qui ont missionné un géomètre-

expert pour une opération de bornage et qui en ont fait la demande. 

 

Etant donné qu’il s’agit d’un service supplémentaire, il faudra très certainement demander 

une petite plus-value pour utiliser ce service qui servira à payer la maintenance de 

l’application et son développement. 

 

Ce service n’intéressera évidemment pas toutes les personnes qui bornent leur propriété, 

mais davantage un public jeune et/ou friand de ces évolutions technologiques.  

 

La personne qui aura demandé ce service en plus, se verra alors remettre un identifiant qui 

pourra être le même17 que celui qui sera délivré pour la signature à distance du procès-verbal 

de bornage s’il y a. 

 

Cet identifiant lui permettra de se connecter à l’application de l’ordre des géomètres-experts 

destinée à la visualisation sur laquelle il pourra par exemple : 

 

- Visualiser sa propriété vue du ciel à l’aide d’une Orthophotoplan géoréférencée sur 

laquelle apparaîtront ses limites de propriétés telles qu’elles ont été définies lors de la 

réunion contradictoire. 

- Se balader dans sa propriété avec son smartphone afin d’arriver sur la position des 

limites. 

- Activer une fonction avec un bip sonore qui permettra de savoir quand il dépasse sa 

limite. 

- Avoir accès au procès-verbal de bornage numérique via l’application 

- Avoir accès au plan de bornage coté de ses limites. 

 

La personne qui consulte cette application ne pourra visualiser que les limites qui le 

concernent et qui ont fait l’objet du déplacement sur le terrain du géomètre-expert. 

 

                                                        

 

 

 

 
17 Concernant cet identifiant, se reporter à la page 23 du présent document. 
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En effet il ne faut pas qu’en visualisant ce service, la personne ait accès aux limites qui ne 

le concernent pas et puisse en revendiquer la propriété. 

 

Il faudra s’assurer par ailleurs que cette application ne pourra en aucun cas servir de preuve, 

en matière de limites de propriété. 

 

En effet il ne s’agira là que d’une information délivrée au propriétaire avec laquelle il pourra 

avoir une idée du positionnement de ses limites et pourra l’aider à retrouver ses bornes. 

 

Pour voir le jour, il faut une volonté de développement engagée par l’ordre des géomètres-

experts qui doit être capable de proposer aux clients un service fiable de visualisation des 

limites en temps réel n’ayant qu’une valeur indicative et non juridique. 

 

III.3.2 Le bornage contradictoire en visioconférence 

Il fût évoqué plus tôt la possibilité de signer le procès-verbal de bornage par visioconférence 

pour les personnes ayant des difficultés à se déplacer. 

Ainsi il semble intéressant de voir comment cela pourrait aussi se mettre en place lors du 

débat contradictoire sur le terrain. 

 

Il arrive assez souvent que lors d’un bornage, un ou plusieurs riverains convoqués, ne 

puissent pas se déplacer le jour du rendez-vous car habitant trop loin ou n’ayant pas de 

moyen de locomotion par exemple. 

 

Dans ce cas, le bornage se fait quand même en essayant de respecter les volontés de chacun 

mais il peut arriver que la personne qui n’a pas pu se déplacer ne soit pas en accord avec le 

bornage effectué sur le terrain. 

Il faut donc procéder à une autre intervention en ayant trouvé préalablement un accord entre 

toutes les parties. 

 

La visioconférence pourrait donc éviter ce genre de soucis en faisant gagner du temps dans 

le traitement des dossiers et surtout respecter la notion de contradictoire qui est essentielle 

lors d’une opération de bornage. 

 

Pour cela il faudrait que les personnes souhaitant utiliser cette solution de chez eux soit 

équipés d’un ordinateur, tablette ou autre permettant de rentrer en communication avec le 

géomètre-expert présent sur le terrain chargé de procéder au bornage ou la division de 

parcelles. 

 

Pour être efficace, cette technique devra se faire de manière stratégique sur le terrain : 

 

L’expert lors de son arrivée sur le terrain vérifiera que toutes les personnes convoquées sont 

bien présentes et commencera la connexion par visioconférence avec la ou les personnes qui 

n’ont pas pu se déplacer. 

 

Il utilisera pour cela une tablette ou un smartphone sur lequel une connexion internet en 3G 

au minimum sera nécessaire. 

 



 

 33 

A ce titre il faut préciser que la quasi-totalité du territoire national est couvert par un réseau 

internet en 3G, tous opérateurs confondus. 

Partant de ce constat, les riverains devront avoir été convoqués à la visioconférence plusieurs 

jours avant la date du rendez-vous par l’envoi d’un mail leur précisant la date et l’heure du 

rendez-vous ainsi qu’un lien pour se connecter au service le jour J. 

 

Pour cela il faut évidemment choisir un service permettant de réaliser des visioconférences 

sur tablette ou mobile avec plusieurs intervenants et avec la possibilité de diffuser des 

documents (plans, cadastre, …) que chacun pourra consulter et discuter si nécessaire.  

 

Suite à un échange avec M. BELLANGER, mon maitre de stage, j’ai découvert le service 

GoToMeeting18 qui permet de faire facilement des visioconférences en ligne et qui dispose 

d’une application mobile fonctionnant sous Android ou Windows, très utile pour l’utilisation 

sur le terrain avec un smartphone ou une tablette. 

 

Ce service est gratuit pour les personnes convoquées, mais payant pour celui qui demande 

la conférence (de l’ordre de 29€ par mois). 

 

Il a par ailleurs l’avantage de disposer de nombreuses fonctionnalités qui en ferait un outil 

intéressant et efficace pour organiser une réunion de bornage à distance : 

- Application mobile gratuite utilisable par tous 

- Possibilité de convoquer jusqu’à 50 participants à la visioconférence ce qui est largement 

suffisant pour l’utilisation que l’on souhaite en faire. 

- Rejoindre la conférence grâce à un seul clic. 

- Partage d’écran possible : très utile pour le géomètre qui pourra montrer aux participants 

des documents utiles à la définition de la limite (minute de remembrement, ancien 

document d’arpentage, …). 

- Outils permettant de dessiner : utiles pour expliquer aux riverains 

- Etc., … 

 

Après l’arrivée de toutes les personnes convoquées (sur le terrain ou par visioconférence), 

la personne en charge du bornage devra rappeler l’objectif de son intervention avant de faire 

un tour complet du site où se passera la délimitation. 

 

Il sera effectivement utile, notamment pour les personnes en visioconférence, de leur 

montrer les endroits susceptibles de discussions pour la pose des bornes. 

 

Pour cela il suffira de se balader avec la tablette ou le smartphone sur le terrain en montrant 

aux riverains utilisant la visioconférence d’un part la configuration des lieux et 

parallèlement, les différents documents permettant la définition de la limite 

 

Et donc à l’issue de cette prise de connaissance du terrain, et des dires des parties, un accord 

devra être trouvé pour la pose des bornes. 

 

                                                        

 

 

 

 
18Lien internet du service GoToMeeting : https://www.gotomeeting.com/fr-fr/. Voir Annexe 6 

https://www.gotomeeting.com/fr-fr/
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Une fois l’accord trouvé, le géomètre pourra interrompre la communication en 

visioconférence en informant les personnes que les limites seront fixées selon l’accord 

trouvé et que les documents finaux seront transmis à l’issue de l’opération pour signature. 

 

III.3.3 L’utilisation d’un drone lors de l’opération de bornage 

Les clients sont de plus en plus adeptes des nouvelles technologies et ont, faut-il le rappeler, 

des difficultés à comprendre un plan classique qui parait clairement dépassé en 2017. 

 

Depuis quelques années on voit de plus en plus apparaitre des drones dans les cabinets de 

géomètres-experts. 

Ces appareils sont extrêmement pratiques pour réaliser des opérations qui seraient difficiles 

à réaliser avec les méthodes classiques de relevé. 

Les drones permettent de réaliser assez facilement des relevés topographiques dans des 

carrières ou encore des auscultations d’ouvrages peu accessibles. 

 

Pourquoi ne pas utiliser le potentiel d’un drone dans certaines opérations de bornage ? 

 

Il est vrai que se pose le problème de la rentabilité et du coût d’une telle opération, mais il 

ne s’agit pas de rendre obligatoire l’utilisation de ce procédé pour tous les bornages, mais 

seulement pour certains cas bien spécifiques. 

Il s’agirait là encore d’une prestation complémentaire que le géomètre-expert pourrait 

proposer à ses clients dans le but de leur fournir un fichier « 3D » consultable sur n’importe 

quel ordinateur ou l’on pourrait visualiser et se déplacer dans sa parcelle, et où les limites de 

propriété seraient matérialisées par un plan vertical translucide mettant en évidence les 

limites avec les fonds voisins. 

 

Pour être rentable, l’utilisation d’un drone dans une opération de bornage, doit être 

réellement voulue par le commanditaire du projet. 

 

Rendre obligatoire l’utilisation d’un drone lors d’un bornage, serait à coup sûr un suicide 

pour le cabinet. 

Si cette pratique semble prometteuse sur le papier, elle l’est beaucoup moins en pratique et 

impose plusieurs contraintes de mise en œuvre. 

 

Entre la formation pour piloter un drone, le coût de la maintenance, les difficultés techniques 

pour traiter les nuages de points, ou encore la végétation sur le terrain qui pourrait rendre 

compliquées l’utilisation et l’exploitation des données, il semble compliqué de généraliser 

la pratique à l’heure actuelle. 

Cette technologie qui est encore récente, est très onéreuse et ne permet pas en 2017 d’être 

utilisée pour tous les travaux fonciers. 

L’utilisation du drone est donc à étudiée au cas d’espèce et pourra être proposée au client 

qui dispose d’un terrain relativement dégagé propice à l’utilisation d’un drone. 

Ce drone servira à créer un modèle 3D de la parcelle concernée où sera représenté les termes 

de limites (bornes, clôture, …) et les différents éléments physiques du terrain. 

On pourra également se servir du drone pour créer une Orthophotoplan, c’est-à-dire une 

photo vue du ciel sur laquelle seront identifiées en rouge les limites de propriétés. 
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Pour en revenir au modèle 3D, il serait fourni au client sous forme d’un document PDF 3D 

capable d’être lu par n’importe quel matériel informatique et permettant de se déplacer sur 

le terrain, tout en visualisant les limites par un plan vertical translucide avec les cotes entre 

bornes inscrites en relief. 

III.3.4 Le bornage sans matérialisation physique sur le terrain 

Quand un géomètre-expert intervient dans le cadre d’une division ou d’un bornage de 

propriété, des bornes sont quasi-systématiquement posées. 

Ce n’est en effet pas systématique car tout dépend de la nature de la limite (clôture, bâtiment) 

et des souhaits des clients, même si en théorie l’on est dans l’obligation de matérialiser les 

limites. 

 

Cette obligation existe notamment pour laisser une preuve sur le terrain que le géomètre est 

bien passé faire sa mission et pour permettre au client de savoir où s’arrête sa propriété. 

 

De plus dans le cadre de la réalisation d’un procès-verbal de bornage, les termes de limites 

doivent être clairement identifiés et leur nature doit être retranscrite littéralement dans le 

paragraphe destiné à l’indentification de la limite. 

 

En créant une application capable de repérer et de visualiser les limites, et en fournissant au 

client un modèle 3D de sa propriété, on peut se poser la question de savoir si la pose de 

bornes est toujours indispensable pour la matérialisation des limites. 

 

En y réfléchissant bien, il semble compliqué d’abolir l’utilisation de bornes dans une 

opération de bornage. 

Le terme bornage en deviendrait d’ailleurs désuet, et d’un point de vue de l’image du 

géomètre cela pourrait poser problème. 

 

Le client à qui l’on informerait que l’on ne pose plus de bornes, serait très certainement 

surpris et n’aurait pas de moyen de visualiser sans moyens technologiques ses limites de 

propriétés. 
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Conclusion 

De par la délégation de service public qui est confiée à l’Ordre des Géomètres-Expert, la 

profession doit en permanence se remettre en question concernant les prestations qu’elle 

propose à ses clients. En effet, celles-ci doivent toujours être en adéquation avec l’évolution 

de notre société. 

 

Nous le voyons depuis plusieurs années maintenant, les géomètres-experts ne sont pas en 

reste sur l’évolution technologique et juridique de leurs activités de prédilection dont fait 

évidemment partie le bornage faisant l’objet de la présente étude.  

 

Preuve en est, nous faisons face à toute une série de changements concernant les procédures 

de bornages depuis 2010 avec l’obligation de géoréférencer tous les travaux fonciers et de 

rédiger des procès-verbaux de bornage normalisés selon un modèle défini par l’OGE. 

 

L’ordre s’est donc lancé dans un vaste programme de dématérialisation des procédures et 

des documents, dont le portail Géofoncier en est le parfait témoin. 

 

Ce dernier est enrichi au quotidien par les géomètres-experts, est également consultable dans 

une version plus limitée, réservée au grand public et recensant toute l’information foncière 

en France. 

Nous pouvons donc, grâce à ce portail, savoir quel géomètre-expert est intervenu près de 

chez nous et pour quelle opération. 

 

Le géomètre-expert est également tenu d’attacher sur Géofoncier tous les documents 

graphiques ou textuels qu’il a produit tels que les plans de bornage, documents d’arpentage 

et procès -verbaux de bornage. 

 

Or s’il y a bien un domaine dans lequel la profession semble en retard aujourd’hui, c’est sur 

l’aboutissement des procès-verbaux de bornage et en particulier sur leur signature. 

 

Les signatures qui se font toujours de manière manuscrite, sont longues à revenir à cause du 

temps de circulation du courrier ou encore du lieu d’habitation des signataires. 

 

D’autre part, l’envoi postal et l’impression des documents ont également un impact financier 

sur les cabinets. 

 

On s’aperçoit pourtant que la signature électronique est de plus en plus utilisée (chez les 

notaires notamment) et qu’elle est facile à mettre en place. Elle permettrait d’aboutir à des 

procès-verbaux entièrement numériques, plus faciles à transmettre et à conserver au sein du 

portail Géofoncier. 

 

Le bornage contradictoire sur le terrain et sa matérialisation ont eux aussi besoin d’évoluer 

pour mieux répondre à une société qui se numérise à une allure impressionnante et qui 

devient de plus en plus hostile face à un plan papier incompris et finissant par être oublié. 

 

L’ordre doit donc se jeter dans l’arène et investir dans un premier temps sur un système de 

signature électronique dont il faudra rendre l’utilisation obligatoire à tous les géomètres-

experts. 
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Cette première avancée est essentielle pour l’évolution de la profession et doit se faire 

rapidement si l’on ne veut pas se retrouver en retard par rapport à d’autres corps de métier 

qui l’utilisent déjà depuis longtemps. 

 

Evidemment ce passage à la signature électronique devra se faire également par 

l’externalisation des données et leur archivage sur des serveurs sécurisés dont la garantie 

dans le temps est infinie et dont la récupération des archives est toujours possible. 

 

A ce titre il faudra également prendre en compte le fait que cette avancée technologique aura 

un coût financier sur les structures qui n’est pas négligeable. Cependant, celui-ci aura 

l’avantage de détacher le géomètre d’un éventuel souci avec un serveur interne qui aurait 

perdu des données. 

 

La vigilance sera donc de rigueur à la mise en place de ce service afin que son coût financier 

ne mette pas en péril certains cabinets. 

 

Il faudra démontrer que le temps et l’argent gagnés grâce à la signature électronique et à 

l’externalisation des données, couvriront largement les frais de gestion et de mise en place 

de ces nouvelles réformes au sein de la profession. 

 

 

 

 

« Une personne qui n’a jamais commis d’erreurs n’a jamais tenté d’innover »  

Albert Einstein
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Annexe 1 

Résumé de l’entretien avec un notaire 

Résumé de l’entretien du 20/04/2017 – Notaire (Me LEPRINCE-DURAND) : 

 

- Qu’est-ce qui à pousser le notariat à passer aux actes numériques avec signature 

électronique ? 

Pour répondre à une demande des clients qui se fait depuis 4-5 ans 

Suivre l’évolution technologique 

- Quels sont les principaux avantages et inconvénients ce ces actes numériques ? 

Il y a plus d’échanges lors de la réunion de signature, les clients sont plus à l’aise. 

La discussion est plus facile, et cette méthode permet d’éviter d’apposer les initiales à 

toutes les pages → Gain de temps + évite les oublis. 

- Quels logiciels sont utilisés ? Par qui sont-ils développés ? (Nom + contact si 

possible) 

C’est la société Fiducial qui développe le logiciel. 

- Ces logiciels sont-ils exclusivement réservés au notariat ou pourrait-il aussi convenir 

à une profession comme la nôtre ? 

Non ces logiciels ne sont pas exclusivement réservés au notariat, il y a certainement 

possibilité de les développer pour les géomètres-expert. 

- Concernant l’architecture des données, comment cela se compose ? 

Ne sait pas 

- Ces actes numériques permettent-ils un échange facile et surtout sécuriser avec 

différents intervenants ? (SPF, GE, …) 

Seul le notaire auteur des actes à accès à ces actes. Si un confrère en fait la demande d’un 

acte, alors il y a l’obligation de le délivrer. 

Il fût évoqué à un moment la possibilité de laisser l’accès a tous les actes pour tous les 

notaires => Dangereux, certains actes ne doivent pas être divulgués s’il n’y a pas de raison 

valable (question de confidentialité) 
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- Les actes sont-ils rédigés complètement avant la signature ou peuvent-ils être 

complétés et modifiés avec les clients ? 

Non ils peuvent être modifiés et complétés avant la signature. 

Ils sont toujours lus en présence de toutes les parties. 

Une fois la signature faite, on ne peut plus revenir dessus, l’acte est authentique et définitif. 

 

- Au sein du notariat, utilisé vous quelque fois des services de visioconférence pour la 

signature d’actes avec des personnes ne pouvant pas se déplacer ? 

Oui, c’est en train de se mette en place chez certains notaires. Cette pratique ne peut se 

faire qu’entre confrères afin d’être sûr de la personne que l’on a en face. 

- Pouvez-vous vous connecter chez un autre notaire près du client pour lui permettre 

de communiquez avec vous sans avoir à se déplacer si ce client habite loin ? 

Oui cela se fait de plus en plus. 

- Comment se passe l’archivage des données ? Stockage sur l’intranet du notariat 

Combien de temps ? 75 ans pour les personnes majeures et 100 pour les mineurs. 

Est-on sûr de pouvoir toujours lire les données dans plusieurs décennies ? (Garantie 

?) 

LE stockage sur serveur est garanti pendant 75 ans, après la profession n’est pas encore en 

mesure si les documents pourront toujours être lus, à voir dans le temps. 

Sous quel format sont conservés les actes ? (Fichier crypté et/ou protégé ?) 

Le plus souvent sous format PDF 

- Est-ce que l’exemplaire final de l’acte est toujours conservé et archivé sous format 

papier ou seulement sous format numérique ? 

Non pas conservé sous format papier => pas d’intérêt 

L’acte est délivré au client sous le format qu’il souhaite (papier, mail, …) 

Cependant il faut attendre qu’il soit publié au service de la publicité foncière.  
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- Comment fonctionne la clé REAL propre à chaque notaire ? 

Le principe est un identifiant unique qui au bout de trois essais de connexion entraîne le 

blocage de la clé pour une question de sécurité en cas d’un éventuel piratage. 

- Qu’est-ce que le service « Télé@ctes » ? 

Ce service sert pour la publication des actes au service de la publicité foncière 

- Peut-on avoir accès à une version démo de ces logiciels permettant de rédiger des 

actes numériques ? 

A voir éventuellement avec les développeurs de logiciels et/ou le conseil supérieur du 

notariat. 
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Annexe 2 

Communiqué de presse du notariat : 1ère signature électronique 
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Annexe 3 

Recueil des prestations de la profession – Partie foncier 

 



 

 58 



 

 59 



 

 60 



 

 61 



 

 62 



 

 63 



 

 64 



 

 65 



 

 66 



 

 67 



 

 68 



 

 69 



 

 70 



 

 71 



 

 72 



 

 73 



 

 74 



 

 75 

 
 



 

 76 

Annexe 4 

Articles de lois portant sur la signature électronique 

Articles du code civil : 
 

Sous-section 1 : Dispositions générales  
Article 1363 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 4 

Nul ne peut se constituer de titre à soi-même. 

Article 1364 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 4 

La preuve d'un acte juridique peut être préconstituée par un écrit en la forme authentique ou sous 
signature privée. 

Article 1365 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 4 

L'écrit consiste en une suite de lettres, de caractères, de chiffres ou de tous autres signes ou symboles 
dotés d'une signification intelligible, quel que soit leur support. 

Article 1366 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 4 

L'écrit électronique a la même force probante que l'écrit sur support papier, sous réserve que puisse 
être dûment identifiée la personne dont il émane et qu'il soit établi et conservé dans des conditions de 
nature à en garantir l'intégrité. 

Article 1367 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 4 

La signature nécessaire à la perfection d'un acte juridique identifie son auteur. Elle manifeste son 
consentement aux obligations qui découlent de cet acte. Quand elle est apposée par un officier public, 
elle confère l'authenticité à l'acte.  
 
Lorsqu'elle est électronique, elle consiste en l'usage d'un procédé fiable d'identification garantissant son 
lien avec l'acte auquel elle s'attache. La fiabilité de ce procédé est présumée, jusqu'à preuve contraire, 
lorsque la signature électronique est créée, l'identité du signataire assurée et l'intégrité de l'acte 
garantie, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article 1368 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 4 

A défaut de dispositions ou de conventions contraires, le juge règle les conflits de preuve par écrit en 
déterminant par tout moyen le titre le plus vraisemblable. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?idArticle=LEGIARTI000032042476&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20170522
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?cidTexte=JORFTEXT000032004939&idArticle=LEGIARTI000032006595&dateTexte=20160212
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?idArticle=LEGIARTI000032042471&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20170522
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?cidTexte=JORFTEXT000032004939&idArticle=LEGIARTI000032006595&dateTexte=20160212
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?idArticle=LEGIARTI000032042466&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20170522
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?cidTexte=JORFTEXT000032004939&idArticle=LEGIARTI000032006595&dateTexte=20160212
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?idArticle=LEGIARTI000032042461&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20170522
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?cidTexte=JORFTEXT000032004939&idArticle=LEGIARTI000032006595&dateTexte=20160212
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?idArticle=LEGIARTI000032042456&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20170522
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?cidTexte=JORFTEXT000032004939&idArticle=LEGIARTI000032006595&dateTexte=20160212
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?idArticle=LEGIARTI000032042451&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20170522
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?cidTexte=JORFTEXT000032004939&idArticle=LEGIARTI000032006595&dateTexte=20160212
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Décret n°2001-272 du 30 mars 2001 pris pour l'application de l'article 1316-4 du 
code civil et relatif à la signature électronique  

 
NOR: JUSC0120141D  

Version consolidée au 22 mai 2017  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la garde des sceaux, ministre de la justice, 

Vu la directive 1999/93/CE du Parlement européen et du Conseil en date du 13 décembre 1999 sur un 
cadre communautaire pour les signatures électroniques ; 

Vu le code civil, notamment ses articles 1316 à 1316-4 ; 

Vu la loi n° 90-1170 du 29 décembre 1990 modifiée sur la réglementation des télécommunications, 
notamment son article 28 ; 

Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 

Article 1 En savoir plus sur cet article... 

 Modifié par Décret n°2016-1278 du 29 septembre 2016 - art. 1 (V)  

Au sens du présent décret, on entend par : 

1. Signature électronique : une donnée qui résulte de l'usage d'un procédé répondant aux conditions 
définies à la première phrase du second alinéa de l'article 1367 du code civil ; 

2. Signature électronique sécurisée : une signature électronique qui satisfait, en outre, aux exigences 
suivantes : 

- être propre au signataire ; 

- être créée par des moyens que le signataire puisse garder sous son contrôle exclusif ; 

- garantir avec l'acte auquel elle s'attache un lien tel que toute modification ultérieure de l'acte soit 
détectable ; 

3. Signataire : toute personne physique, agissant pour son propre compte ou pour celui de la personne 
physique ou morale qu'elle représente, qui met en oeuvre un dispositif de création de signature 
électronique ; 

4. Données de création de signature électronique : les éléments propres au signataire, tels que des clés 
cryptographiques privées, utilisés par lui pour créer une signature électronique ; 

5. Dispositif de création de signature électronique : un matériel ou un logiciel destiné à mettre en 
application les données de création de signature électronique ; 

6. Dispositif sécurisé de création de signature électronique : un dispositif de création de signature 
électronique qui satisfait aux exigences définies au I de l'article 3 ; 

7. Données de vérification de signature électronique : les éléments, tels que des clés cryptographiques 
publiques, utilisés pour vérifier la signature électronique ; 

8. Dispositif de vérification de signature électronique : un matériel ou un logiciel destiné à mettre en 
application les données de vérification de signature électronique ; 

9. Certificat électronique : un document sous forme électronique attestant du lien entre les données de 
vérification de signature électronique et un signataire ; 

10. Certificat électronique qualifié : un certificat électronique répondant aux exigences définies à l'article 
6 ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?idArticle=LEGIARTI000033202081&cidTexte=LEGITEXT000005630796&dateTexte=20170522
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?cidTexte=JORFTEXT000033166292&idArticle=LEGIARTI000033168037&dateTexte=20160930&categorieLien=id#LEGIARTI000033168037
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006438508&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 78 

11. Prestataire de services de certification électronique : toute personne qui délivre des certificats 
électroniques ou fournit d'autres services en matière de signature électronique ; 

12. Qualification des prestataires de services de certification électronique : l'acte par lequel un tiers, dit 
organisme de qualification, atteste qu'un prestataire de services de certification électronique fournit des 
prestations conformes à des exigences particulières de qualité. 

Article 2 En savoir plus sur cet article... 

La fiabilité d'un procédé de signature électronique est présumée jusqu'à preuve contraire lorsque ce 
procédé met en oeuvre une signature électronique sécurisée, établie grâce à un dispositif sécurisé de 
création de signature électronique et que la vérification de cette signature repose sur l'utilisation d'un 
certificat électronique qualifié. 

 Chapitre Ier : Des dispositifs sécurisés de création de signature 
électronique. 

Article 3 En savoir plus sur cet article... 

o Modifié par Décret n°2002-535 du 18 avril 2002 - art. 20 JORF 19 avril 2002 

Un dispositif de création de signature électronique ne peut être regardé comme sécurisé que s'il 
satisfait aux exigences définies au I et que s'il est certifié conforme à ces exigences dans les 
conditions prévues au II. 
I. - Un dispositif sécurisé de création de signature électronique doit : 
1. Garantir par des moyens techniques et des procédures appropriés que les données de création de 
signature électronique : 
a) Ne peuvent être établies plus d'une fois et que leur confidentialité est assurée ; 
b) Ne peuvent être trouvées par déduction et que la signature électronique est protégée contre toute 
falsification ; 
c) Peuvent être protégées de manière satisfaisante par le signataire contre toute utilisation par des 
tiers. 
2. N'entraîner aucune altération du contenu de l'acte à signer et ne pas faire obstacle à ce que le 
signataire en ait une connaissance exacte avant de le signer. 
II. - Un dispositif sécurisé de création de signature électronique doit être certifié conforme aux 
exigences définies au I : 
1° Soit par le Premier ministre, dans les conditions prévues par le décret n° 2002-535 du 18 avril 2002 
relatif à l'évaluation et à la certification de la sécurité offerte par les produits et les systèmes des 
technologies de l'information. La délivrance du certificat de conformité est rendue publique. 
2° Soit par un organisme désigné à cet effet par un Etat membre de la Communauté européenne. 

Article 4 En savoir plus sur cet article... 

o Modifié par Décret n°2002-535 du 18 avril 2002 - art. 20 JORF 19 avril 2002 

La mise en oeuvre des procédures d'évaluation et de certification prévues au 1° du II de l'article 3 est 
assurée dans les conditions prévues par le décret n° 2002-535 du 18 avril 2002 relatif à l'évaluation et 
à la certification de la sécurité offerte par les produits et les systèmes des technologies de 
l'information. 

 Chapitre II : Des dispositifs de vérification de signature 
électronique. 

Article 5 En savoir plus sur cet article... 

o Modifié par Décret n°2002-535 du 18 avril 2002 - art. 20 JORF 19 avril 2002 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?idArticle=LEGIARTI000006286257&cidTexte=LEGITEXT000005630796&dateTexte=20170522
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?idArticle=LEGIARTI000006286259&cidTexte=LEGITEXT000005630796&dateTexte=20170522
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?cidTexte=JORFTEXT000000412673&idArticle=LEGIARTI000006602307&dateTexte=20020419&categorieLien=id#LEGIARTI000006602307
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?idArticle=LEGIARTI000006286261&cidTexte=LEGITEXT000005630796&dateTexte=20170522
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?cidTexte=JORFTEXT000000412673&idArticle=LEGIARTI000006602307&dateTexte=20020419&categorieLien=id#LEGIARTI000006602307
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?idArticle=LEGIARTI000006286263&cidTexte=LEGITEXT000005630796&dateTexte=20170522
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?cidTexte=JORFTEXT000000412673&idArticle=LEGIARTI000006602307&dateTexte=20020419&categorieLien=id#LEGIARTI000006602307
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Un dispositif de vérification de signature électronique peut faire, après évaluation, l'objet d'une 
certification, selon les procédures définies par le décret mentionné à l'article 4, s'il répond aux 
exigences suivantes : 
a) Les données de vérification de signature électronique utilisées doivent être celles qui ont été 
portées à la connaissance de la personne qui met en oeuvre le dispositif et qui est dénommée 
vérificateur ; 
b) Les conditions de vérification de la signature électronique doivent permettre de garantir l'exactitude 
de celle-ci et le résultat de cette vérification doit sans subir d'altération être porté à la connaissance du 
vérificateur ; 
c) Le vérificateur doit pouvoir, si nécessaire, déterminer avec certitude le contenu des données 
signées ; 
d) Les conditions et la durée de validité du certificat électronique utilisé lors de la vérification de la 
signature électronique doivent être vérifiées et le résultat de cette vérification doit sans subir 
d'altération être porté à la connaissance du vérificateur ; 
e) L'identité du signataire doit sans subir d'altération être portée à la connaissance du vérificateur ; 
f) Lorsqu'il est fait usage d'un pseudonyme, son utilisation doit être clairement portée à la 
connaissance du vérificateur ; 
g) Toute modification ayant une incidence sur les conditions de vérification de la signature 
électronique doit pouvoir être détectée. 

 Chapitre III : Des certificats électroniques qualifiés et des 
prestataires de services de certification électronique. 

Article 6 En savoir plus sur cet article... 

Un certificat électronique ne peut être regardé comme qualifié que s'il comporte les éléments 
énumérés au I et que s'il est délivré par un prestataire de services de certification électronique 
satisfaisant aux exigences fixées au II. 
I. - Un certificat électronique qualifié doit comporter : 
a) Une mention indiquant que ce certificat est délivré à titre de certificat électronique qualifié ; 
b) L'identité du prestataire de services de certification électronique ainsi que l'Etat dans lequel il est 
établi ; 
c) Le nom du signataire ou un pseudonyme, celui-ci devant alors être identifié comme tel ; 
d) Le cas échéant, l'indication de la qualité du signataire en fonction de l'usage auquel le certificat 
électronique est destiné ; 
e) Les données de vérification de signature électronique qui correspondent aux données de création 
de signature électronique ; 
f) L'indication du début et de la fin de la période de validité du certificat électronique ; 
g) Le code d'identité du certificat électronique ; 
h) La signature électronique sécurisée du prestataire de services de certification électronique qui 
délivre le certificat électronique ; 
i) Le cas échéant, les conditions d'utilisation du certificat électronique, notamment le montant 
maximum des transactions pour lesquelles ce certificat peut être utilisé. 
II. - Un prestataire de services de certification électronique doit satisfaire aux exigences suivantes : 
a) Faire preuve de la fiabilité des services de certification électronique qu'il fournit ; 
b) Assurer le fonctionnement, au profit des personnes auxquelles le certificat électronique est délivré, 
d'un service d'annuaire recensant les certificats électroniques des personnes qui en font la demande ; 
c) Assurer le fonctionnement d'un service permettant à la personne à qui le certificat électronique a 
été délivré de révoquer sans délai et avec certitude ce certificat ; 
d) Veiller à ce que la date et l'heure de délivrance et de révocation d'un certificat électronique puissent 
être déterminées avec précision ; 
e) Employer du personnel ayant les connaissances, l'expérience et les qualifications nécessaires à la 
fourniture de services de certification électronique ; 
f) Appliquer des procédures de sécurité appropriées ; 
g) Utiliser des systèmes et des produits garantissant la sécurité technique et cryptographique des 
fonctions qu'ils assurent ; 
h) Prendre toute disposition propre à prévenir la falsification des certificats électroniques ; 
i) Dans le cas où il fournit au signataire des données de création de signature électronique, garantir la 
confidentialité de ces données lors de leur création et s'abstenir de conserver ou de reproduire ces 
données ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?idArticle=LEGIARTI000006286264&cidTexte=LEGITEXT000005630796&dateTexte=20170522
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j) Veiller, dans le cas où sont fournies à la fois des données de création et des données de vérification 
de la signature électronique, à ce que les données de création correspondent aux données de 
vérification ; 
k) Conserver, éventuellement sous forme électronique, toutes les informations relatives au certificat 
électronique qui pourraient s'avérer nécessaires pour faire la preuve en justice de la certification 
électronique. 
l) Utiliser des systèmes de conservation des certificats électroniques garantissant que : 
- l'introduction et la modification des données sont réservées aux seules personnes autorisées à cet 
effet par le prestataire ; 
- l'accès du public à un certificat électronique ne peut avoir lieu sans le consentement préalable du 
titulaire du certificat ; 
- toute modification de nature à compromettre la sécurité du système peut être détectée ; 
m) Vérifier, d'une part, l'identité de la personne à laquelle un certificat électronique est délivré, en 
exigeant d'elle la présentation d'un document officiel d'identité, d'autre part, la qualité dont cette 
personne se prévaut et conserver les caractéristiques et références des documents présentés pour 
justifier de cette identité et de cette qualité ; 
n) S'assurer au moment de la délivrance du certificat électronique : 
- que les informations qu'il contient sont exactes ; 
- que le signataire qui y est identifié détient les données de création de signature électronique 
correspondant aux données de vérification de signature électronique contenues dans le certificat ; 
o) Avant la conclusion d'un contrat de prestation de services de certification électronique, informer par 
écrit la personne demandant la délivrance d'un certificat électronique : 
- des modalités et des conditions d'utilisation du certificat ; 
- du fait qu'il s'est soumis ou non au processus de qualification volontaire des prestataires de services 
de certification électronique mentionnée à l'article 7 ; 
- des modalités de contestation et de règlement des litiges ; 
p) Fournir aux personnes qui se fondent sur un certificat électronique les éléments de l'information 
prévue au o qui leur sont utiles. 

Article 7 En savoir plus sur cet article... 

o Modifié par Décret n°2002-535 du 18 avril 2002 - art. 20 JORF 19 avril 2002 

Les prestataires de services de certification électronique qui satisfont aux exigences fixées à l'article 6 
peuvent demander à être reconnus comme qualifiés. 
Cette qualification, qui vaut présomption de conformité auxdites exigences, est délivrée par les 
organismes ayant reçu à cet effet une accréditation délivrée par une instance désignée par arrêté du 
ministre chargé de l'industrie. Elle est précédée d'une évaluation réalisée par ces mêmes organismes. 
L'arrêté du ministre chargé de l'industrie prévu à l'alinéa précédent détermine la procédure 
d'accréditation des organismes et la procédure d'évaluation et de qualification des prestataires de 
services de certification électronique. 

Article 8 En savoir plus sur cet article... 

Un certificat électronique délivré par un prestataire de services de certification électronique établi dans 
un Etat n'appartenant pas à la Communauté européenne a la même valeur juridique que celui délivré 
par un prestataire établi dans la Communauté, dès lors : 
a) Que le prestataire satisfait aux exigences fixées au II de l'article 6 et a été accrédité, au sens de la 
directive du 13 décembre 1999 susvisée, dans un Etat membre ; 
b) Ou que le certificat électronique délivré par le prestataire a été garanti par un prestataire établi 
dans la Communauté et satisfaisant aux exigences fixées au II de l'article 6 ; 
c) Ou qu'un accord auquel la Communauté est partie l'a prévu. 

Article 9 En savoir plus sur cet article... 

o Modifié par Décret n°2009-834 du 7 juillet 2009 - art. 9 (V)  

I. - Au titre de la déclaration de fourniture de prestations de cryptologie effectuée conformément aux 
dispositions de l'article 31 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie 
numérique, le prestataire de services de certification électronique doit, quand il entend délivrer des 
certificats électroniques qualifiés, l'indiquer. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?idArticle=LEGIARTI000006286266&cidTexte=LEGITEXT000005630796&dateTexte=20170522
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E0AF687A6D04BDEA624AD217AFF78044.tpdila15v_1?cidTexte=JORFTEXT000000412673&idArticle=LEGIARTI000006602307&dateTexte=20020419&categorieLien=id#LEGIARTI000006602307
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II. - Le contrôle des prestataires visés au I est effectué par l'Agence nationale de la sécurité des 
systèmes d'information. 
Ce contrôle porte sur le respect des exigences définies à l'article 6. Il peut être effectué d'office ou à 
l'occasion de toute réclamation mettant en cause l'activité d'un prestataire de services de certification 
électronique. 
Lorsque le contrôle révèle qu'un prestataire n'a pas satisfait à ces exigences, les services du Premier 
ministre chargés de la sécurité des systèmes d'information assurent la publicité des résultats de ce 
contrôle et, dans le cas où le prestataire a été reconnu comme qualifié dans les conditions fixées à 
l'article 7, en informent l'organisme de qualification. 
Les mesures prévues à l'alinéa précédent doivent faire l'objet, préalablement à leur adoption, d'une 
procédure contradictoire permettant au prestataire de présenter ses observations. 

 Chapitre IV : Dispositions diverses. 

Article 10 En savoir plus sur cet article... 

Le présent décret est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, aux îles Wallis et 
Futuna et à Mayotte. 

Article 11 

Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, la garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre de l'intérieur, le secrétaire d'Etat à l'outre- mer et le secrétaire d'Etat à l'industrie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
Lionel Jospin 

Par le Premier ministre : 

La garde des sceaux, ministre de la justice, 

Marylise Lebranchu 

Le ministre de l'économie, 

des finances et de l'industrie, 

Laurent Fabius 

Le ministre de l'intérieur, 

Daniel Vaillant 

Le secrétaire d'Etat à l'outre-mer, 

Christian Paul 

Le secrétaire d'Etat à l'industrie, 

Christian Pierret 
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EXTRAIT RÈGLEMENT (UE) No 910/2014 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 

CONSEIL 

Du 23 juillet 2014 

Sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions 

électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

Objet 

En vue d’assurer le bon fonctionnement du marché intérieur tout en visant à atteindre un 

niveau adéquat de sécurité des moyens d’identification électronique et des services de 

confiance, le présent règlement : 

a) Fixe les conditions dans lesquelles un État membre reconnaît les moyens d’identification 

électronique des personnes physiques et morales qui relèvent d’un schéma 

d’identification électronique notifié d’un autre État membre ; 

b) Établit des règles applicables aux services de confiance, en particulier pour les 

transactions électroniques ; et 

c) Instaure un cadre juridique pour les services de signatures électroniques, de cachets 

électroniques, d’horodatages électroniques, de documents électroniques, d’envoi 

recommandé électronique et les services de certificats pour l’authentification de site 

internet. 

Article 2 

Champ d’application 

1.   Le présent règlement s’applique aux schémas d’identification électronique qui ont été 

notifiés par un État membre et aux prestataires de services de confiance établis dans l’Union. 

2.   Le présent règlement ne s’applique pas à la fourniture de services de confiance utilisés 

exclusivement dans des systèmes fermés résultant du droit national ou d’accords au sein 

d’un ensemble défini de participants. 

3.   Le présent règlement n’affecte pas le droit national ou de l’Union relatif à la conclusion 

et à la validité des contrats ou d’autres obligations juridiques ou procédurales d’ordre formel. 
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Annexe 5 

Résumé de l’entretien avec M. DUCHATEAU, bornes FENO (01/03/17) 

La société FAYNOT industrie à déposer un brevet il y a plus de 10 ans pour avoir la 

traçabilité de ces bornes à puces. Elles ont été inventées pour pérenniser et garantir la 

matérialisation des limites. 

Malheureusement ses bornes se sont pas utilisés par les géomètres-experts car il 

n’existe pas d’obligation ordinale et il faudrait une évolution juridique dans le procès-

verbal de bornage normalisé pour rendre obligatoire l’utilisation de bornes munie 

d’une puce contenant des informations. 

Ces bornes n’ont qu’une garantie décennale (10 ans) sur la puce fournit par le 

constructeur, et ont un problème de stabilité dans le temps. 

Par ailleurs leur prix est relativement cher à petite série (5-6 euros pour une borne 

classique contre 9 euros pour une borne intelligente) 

Il n’existe pas d’application développée par FENO pour repérer les bornes à l’aide 

d’un smartphone. 

Deux catégories de puces existent contenant 8 ou 10 caractères et les informations 

rentrés dans les bornes ne peuvent pas être modifiées. 

Suite à cette échec FAYNOT industrie à penser à une borne sans puce mais avec un 

numéro unique lié à un mini SIG en ligne où l’on rentrerait les informations de la 

borne. 

Avec ce système plus de problème de stockage de la donnée, durable dans le temps, 

lecture universelle des données, possibilité d’avoir les informations directement sur le 

terrain à l’aide d’un smartphone muni d’une connexion internet. 

 

 

 Application en ligne avec un accès au grand public 

pour les informations de base de la borne et un accès 

réservé au géomètre-expert. 
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 Version publique. 

 

 

 Version réservée au 

géomètre-expert avec davantage 

de données sur la borne, 

notamment ses coordonnées, 

plan ou photo. 
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Annexe 6 

Logiciel GoToMeeting 

Démonstration service de visioconférence GoToMeeting 

On peut donc facilement panifier une réunion en envoyant un lien aux personnes avec lesquelles 

l’on veut communiquer. 

 

Après s’être connecté avec les personnes convoquées on peut partager notre écran de 

smartphone, pc ou tablette pour leur montrer par exemple un plan cadastral sur lequel on peut 

dessiner et qui permettra aux personnes qui ne sont pas sur le terrain de mieux l’appréhender. 
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L’on peut évidemment partager notre webcam pour montrer 

aux clients l’allure physique du terrain et pour entendre leurs 

dires sur l’historique de la limite objet du bornage. 
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Annexe 7 

Nouveau modèle de procès-verbal de bornage 2017 
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Evolution du bornage contradictoire : Du Terrain au Tout Numérique. 

Mémoire de Master Foncier ESGT, Le Mans 2017 

_________________________________________________________________ 

RESUME 

La profession de géomètre-expert est en pleine mutation depuis maintenant près de 10 ans. 

L’instauration d’un procès-verbal de bornage normalisé pour tous et la création d’un 

portail foncier (Géofoncier) en sont la preuve. 

Dans une stratégie d’évolution numérique et de dématérialisation des procédures, des 

avancées restent à faire pour rendre tous les documents 100% numérique dans un souci de 

développement durable, de gain de temps, et pour s’aligner avec d’autres professions plus 

en avance dans le domaine. 

Cela passera donc par la signature électronique des actes fonciers et par leur archivage 

sécurisé sur serveur.  

Il faut également imaginer le bornage de demain mêlant borne réparable par smartphone et 

utilisation du drone pour fournir au client autre chose qu’un plan papier dont la forme est 

dépassée en 2017. 

Mots clés : Bornage, procès-verbal, signature électronique, droit, OGE, Géofoncier, numérique. 

_________________________________________________________________ 

SUMMARY 

The profession of land surveyor is changing rapidly for nearly ten years now. The 

establishment of an official report of boundary standardized for everybody and the creation 

of a property homepage (Géofoncier) are proof of this.  

In a strategy of digital evolution and dematerialization of the procedures, some advances 

remains to be done in order to drive all the documents 100% digital in the interests of 

sustainable development, to save time, and to fall into line with others professions more 

advanced in the domain.   

Therefore, it will go through the electronic signature of the land acts and through the 

secure archiving in the server.  

It’s also necessary to imagine the boundary marking of tomorrow, combining boundary 

markers which can be repaired using a smartphone, and the use of unmanned aerial 

vehicles to provide the client something else than a paper plan whose shape is outdated in 

2017.  

Key words : Boundary, report, electronic signature, law, OGE, Géofoncier, digital. 


